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I. INTRODUCTION 



Malgré la précarité évidente des conditions physico-climatiques et la fragilité de ses écosystèmes caractéristique à ceux des régions à climat arides et semi-arides, la République de Djibouti est loin d’être le « Désert où même le renard doit faire ses prières avant d’envisager sa traversée », ainsi décrite par les premiers aventuriers Européens (COCHET-D’ERICOURT C.E.X., 1841).


Au contraire, le pays présente bien des faciès géo-climatiques contradictoires auxquels correspondent une riche biodiversité adapté en général, une diversité floristique insoupçonnée en particulier.


Le pays constitue une curiosité qui reste à découvrir sur bien des plans, notamment sur le plan de la diversité floristique.


En effet, y trouve réuni des écosystèmes des climats hyperarides ou végètent et se développent des types des végétations spécifiques résultantes des rudes sélections naturelles, aux écosystèmes forestières des types des climats méditerranéens, des hauts plateaux Africains et du péninsule Arabique et/ou sont décrites des nombreuses espèces et variétés des dits climats, en passant par des multiples écosystèmes steppiques ainsi que des écosystèmes des milieux naturels confinés et/ou la diversité floristique varie dans le temps et dans l’espace.


A ce sujet, on peut sans équivoque affirmer que la monographie la plus récente et la plus exhaustive tenant compte des études antérieures réalisées par des nombreux chercheurs, est la flore illustrée « Les plantes vasculaires de la République de Djibouti » qui fait état de la description de 783 espèces végétales vasculaires dans le pays (J. Audru et al., 1994).


Considérant d’une part, que des espèces vasculaires, cependant très éphémères dans le temps, rarissimes dans l’espace, ont pu échapper aux vigilances des ces chercheurs,


Compte tenu d’autre part, des apparitions des nouvelles espèces  constatées dans différents milieux écologiques surtout des espèces non appetées, présentant donc peu d’intérêt pastoral, sur des versants ou dans les oueds dont les bassins versants dépassent largement les limites du territoire nationale,


Conscient en outre de l’existence des espèces végétales non vasculaires certes peu nombreuses mais réelles,


On peut supposer que la diversité floristique de la République de Djibouti n’est pas encore exhaustive, par conséquent il est nécessaire de mener des études plus pointue ayant pour objectif de combler les lacunes éventuelles et de présenter une situation plus réaliste de la flore du pays.
II.LES GRANDES FORMATIONS VEGETALES EN REPUBLIQUE DE DJIBOUTI


En République de Djibouti, on distingue principalement quatre grandes catégories des formations végétales suivantes (J. Audru et al., 1987):

2.1 Les formations forestières :


On comprend par forestières, des formations végétales fermées dont les couronnes sont jointives avec un couvert des ligneux très élevé, cependant, n’atteignent pas nécessairement 100%.


Le plus souvent, les formations forestières ont plusieurs strates ligneuses alors que la strate herbacée peut être discontinue ou absente selon le cas;


Dans notre pays on distingue les formations forestières suivantes :

2.1.1 Forêts des Montagnes 

1.  La forêt dense sèche des conifères du massif de Goda - Day à Juniperus procera en régression qui occupe l'étage supérieur d'une superficie environ de 5.000 ha (rapport du projet intégré, 1988).

2.  Les forêts denses sèches des feuilles des massifs de Goda et Mabla à Terminalia brownii occupant les étages inférieures totalisant environ une superficie de 2.000 ha. Ces deux forêts sont moins denses que celle de la forêt de Day et dans certains des ses faciès présentent des physionomies des steppes arborées denses.


Les taux de couverture des ligneuses des forêts de montagnes varient de 20-60 %. Sur le plan de la diversité floristique, les zones des forêts des montagnes sont à juste titre considérées comme étant les plus riches. Ce que l'on tentera de démontrer dans la suite du présent rapport.

2.1.2 Les forêts des Mangroves

Ce sont des forêts marécageuses maritimes très particulières. Elles sont périodiquement inondées par les marées, ne comportent pas de strate herbacée mais le plus souvent plusieurs strates ligneuses dont les couverts dépassent 80 %.


Dans le pays elles sont localisées sur la Côte Nord.


1) La forêt de Ras Syyan


2) La forêt de Khor - Angar

3)  La forêt de Godorya


Ailleurs, on rencontre quelques reliques sur la côte sud entre Djibouti et Loyada, à l'embouchure de l'Oued Ambouli, à proximité du Palais Présidentiel, ainsi que dans les Iles Mouchas, cependant, ne sont pas considérées comme forêts. 


Les forêts des mangroves couvrent au total environ 700-800 ha et se trouvent actuellement en régression sous les pressions des interactions des facteurs naturels et ceux dus aux activités de l'homme.


Il est important de souligner que, lors d'une visite de ces forêts dans le cadre de la préparation des colloques régionales sur l'environnement en Décembre 1997, il a été observé que la forêt de "Khor Angar" se trouvait dans un état particulièrement alarmant et subissait un dépérissement accéléré. La cause identifiée de cette situation est essentiellement l'absence d'inondation périodique de la forêt par la marée due aux formations des dunes importantes entre la mer et la formation, la privant ainsi de condition normale de son développement optimale.


La composition floristique de ces forêts sont représentées par deux espèces ligneuses typiques de palétuviers, Manglier appelé aussi Rhizophore :  Ceriops tagal (Kandala, en Afar) en strate supérieur, et Avicennia marina (Takayto, en Afar)  arbustive en strate basse.

2.1.3 Les forêts à Acacia nilotica  des plaines et dépressions inondables non salées :

Il s'agit essentiellement des formations localisées dans les plaines et dépressions inondables et non salées de Madgoul et d'Andabba située dans le Nord du pays au pied de Moussa -Ali et de Ginni Bad situées au Sud du pays sur le plateau de Dakka. Les centres de ces formations sont dominés par Acacia nilotica et les périphéries par Acacia ehrenbergiana. Les taux de recouvrement de ces formations varient de 40 - 70 % ne comportent pas de strate herbacée à l'exception d'une plante aquatique à tubercule qui se développe à Madgoul et à Andabba (Aponogeton nudifloris, en Xibilkiq), espèce à protéger .


Dans le pays, l’espèce Aponogeton nudifloris est localisée uniquement à Madgoul et Andaba inondés pour une période relativement longue (3-4 mois dans l’année), où elle s’installe en une prairie aquatique sur un sol argilo-limoneux ou limono-argileux. Après évaporation et infiltration des eaux, les filaments d’Aponogeton nudifloris forment en surface du sol un tapis végétal continu conservant l’humidité du sol pendant longtemps.

En outre les tubercules d’Aponogeton nudifloris sont consommés par l’homme comme pomme de terre et constituent une réserve alimentaire non négligeable à la population nomade du terroir. Les tubercules se conserveraient assez bien tant qu’ils se trouvent dans le sol, mais subiraient une dégradation relativement rapide en milieu ambiant. C’est pourquoi, elles sont extraites en fonction des besoins. Aponogeton nudifloris présente un intérêt particulier dans les conditions physico-climatiques précaires et sa multiplication dans les plaines et dépressions présentant des conditions similaires pourrait être envisageable. Ce qui impliquerait pour des nombreux éleveurs nomades une certaine sécurité alimentaire.


Il est important de souligner qu'au sujet de ces formations les avis des spécialistes sont partagés. Certains les considèrent comme des formations forestières alors que d'autres les classent dans les formations steppiques arborées des milieux confinés. A notre avis, les deux points de vue sont respectables. Cependant, contrairement aux autres unités arborées en régressions, ces formations sont stables dans le temps et dans l'espace, tant au niveau de densité que l'occupation des terrains. Nous pensons que dans l'avenir il sera admis de les classer dans les formations forestières. C'est ainsi que par anticipation, nous sommes tenter de les classer dans les formations forestières à Acacia nilotica.

2.2 Les formations steppiques

On comprend par steppes un tapis végétal herbacé vivace discontinue entre lesquelles se développent des annuelles durant les périodes pluvieuses avec une strate ligneuse souvent claire-seme.


A Djibouti on distingue cinq types de steppe ainsi définis :

2.2.1 Steppe arboré


La strate ligneuse de cette formation est composée d'arbres de plus de 4 m ou présentait un tronc unique d'au moins 1 m de hauteur. Le couvert ligneux varie de 5 - 20 %, dans certains cas il peut atteindre 60 %. La strate basse est constituée par un tapis végétal herbacé vivace discontinue entre lesquelles végètent des annuelles variées durant les périodes de pluies.

2.2.2 Steppe arbustive 


La strate ligneuse de cette formation et constituée d'arbuste de 1 - 4 m qui se ramifient en général près de la base . Le couvert ligneux de cette formation varie de 1 - 20 %. Très souvent la strate ligneuse est accompagnée d'une strate buissonnante. 


Le tapis herbacé est réduit en période sèche, à quelques chaméphytes suffrutescents et à des buissons généralement broutés.


Les taux de couvertures sont variables. En période de pluie, la steppe se couvre d'une grande diversité floristique, des annuelles surtout éphémère. Elle constitue une zone de pâturage assez médiocre.

2.2.3  La steppe buissonnante 


Il s'agit de steppes dont la strate buissonnante est constituée de ligneux multicaules ne dépassant pas 1 mètre de haut, dont le taux de recouvrement est variable en fonction des nombreux faciès qu'elle présente et varie de 1 - 40 %.


La strate herbacée de ce type de formation est en général très clairsemée. Bien que son occupation spatiale n'est pas bien définie, les documentations disponibles en matière de la végétation  mentionne qu'elle constitue une des steppes la plus répandue du pays.

2.2.4 La steppe herbeuse


Ce type de steppe est une formation végétale dominée par les espèces herbacées, dépourvue en général de strate ligneuse avec un couvert très faible.


Le plus souvent, on la rencontre sur les plateaux de moyennes altitudes, sur les collines, particulièrement dans les plaines et dépressions. La diversité floristique de cette formation varie en fonction de la pluviomètre et du degré de dégradation des terres.

2.2.5 La steppe succulente

Ce type de steppe est constituée des végétaux à feuilles ou tiges crassulescentes qui peuvent être accompagnés ou non de plantes herbacées non succulentes. La formation n'exclut pas la présence des espèces ligneuses, mais ils ne sont jamais dominantes.

2.3 Les prairies et pelouses


Les prairies et pelouses sont des formations herbeuses continues. Les pelouses sont constituée d'herbes rases alors que les herbes des prairies sont plus développées surtout lorsqu'elles ne sont pas soumises au surpâturage.


Il arrive que la distinction entre prairie et steppe herbeuse ne soit pas toujours facile. Dans certains cas, la végétation de steppe herbeuse, bien que discontinue, se rapproche de celle des prairies tant par des critères biologiques que ceux de la diversité floristique. Dans ce cas elle est classée dans les prairies herbeuses.

2.4 Autres cas  ou formations des milieux confinés.


Dans le pays, on distingue d'autres formations végétales qui ne rentrent pas dans les trois catégories que nous venons de présenter. Certains auteurs appellent cette catégorie végétale les formations milieux confinés.


Il s'agit principalement : des palmeraies des palmiers doums (Hyphaena thebaica) localisés dans les dépressions salées (Agna, Oud-Ginni, Dagguirou, plaine de Galafi, Kori, Gaggadé, Hagandé, Sac-Alol)

2.4.1 Les formations en fourrées
des formations en fourrés discontinus des Salvadora persica et des Cadaba rotundifolia sont localisées dans les plaines des dépressions  continentales drainées notamment les plaines de Gobaad, Hanlé, Gaggadé.

2.4.2 Les formations discontinues et les formations composites 


- Les formations discontinues :


Dans les régions arides, certaines des grandes unités que nous venons de décrire, se développent en formations discontinues. On distingue principalement :


a) la végétation clairsemée qui est à peu près régulièrement répartie en surface, cependant de faible densité.


b) la végétation limitée aux zones d'écoulement qui est concentrée dans les parties les plus humides qui ne sont autres que les zones d'écoulement de surface, alors que les restes des surfaces sont désertiques.


Les compositions floristiques de ces formations ne sont pas différentes des celles des unités de végétation continues correspondantes.


- Les formations composites 


Les formations composites sont constituées par la coexistence de deux unités de végétation, sur la même superficie. On distingue principalement :


* la végétation stratifiée suivant la topographie qui correspond à la coexistence des deux unités en question se répartissent suivant un gradient topographique.


* la végétation en mosaïque lorsque la répartition spatiale des deux unités obéit à d'autres facteurs que la topographie (humidité, sol, salinité etc......).


Pour la même raison que pour les formations discontinues, les compositions floristiques des celles composites ne sont points différentes des celles dont elles se composent. De ce faite, il est jugé inutile de les reproduire.
Tableau 1: Typologie des formations végétales 

	
	
	Localisations
	Superficie km2
	%/S. nationale*
	taux de couverture %
	densité

	
	A)Les Formations Forestières

 a)Forêts des montagnes

 1.La forêt dense sèche des conifères

 a)Juniperus procera
	Massif de Goda

Day 900-1600m

	50
	0,21
	40-80
	dense fermée

	1
	2.Les forêts denses sèches des feuilles

à Terminalia brownii
_______________________________________

b) forêts des mangroves

Les forêts des mangroves

à Rhizophore (Euryops tagal, Avicenna marina)
	Massif de Goda

Massif de Mabla

350 - 900 m____
Côte Nord

Ras-Syyan

Godorya
	20

_________

10
	0,09

_________

0,05
	50 - 60

________

70 - 80
	dense ouverte

_________

dense fermée

	
	c) forêts des plaines et dépressions inondables non salles

.les forêts ouverts de Mimosaceae

à Acacia nilotica
	.Madgoul

.Andaba

.Guinni-Bad
	5
	0,025
	40-60
	dense ouverte

	2

	B) les formations steppiques

a) steppe arborée
_______________________________________

 b) steppe arbustive

_______________________________________

c) steppe buissonnante
	Moussa-Ali, Goda, Mabla, Massif d'Arta

______________

Mabla-Goda-Mouss-Ali-Région d'Obock-Assa-Gueyla-Goubetto-Hol-Hol-Yaguer

______________

plateau et colline de moyenne altitude
	_______

_______


	_______

_______


	20 -  40

________

1 - 20 %

________

1-40 %
	densité ouverte

_________

densité

ouverte

_________

densité

ouverte



	
	d) steppe herbeuse
	plaine cotière sud-ouest
	
	
	5-60 %
	densité

ouverte

	
	e) steppe succulente
	hauts plateaux de moyenne altitude
	
	
	1-10 %
	densité

ouverte

	3
	C) les formations des prairies et pelouses 

 a) les prairies

 b) les pelouses
	plaines cotières et

dépression continentales 
	
	
	très variables
	densité

ouverte



	4
	D. les formations des milieux naturels confinés
	plaines cotières et

dépression continentales 
	
	
	
	densité

ouverte




* superficie du territoire - 23 200 km2


En l’absence des mesures même approximatives des superficies occupées par les autres formations (les différents faciès steppiques, les formations des milieux confinés), il a été préféré de ne pas avancer des chiffres pouvant prêter à confusion. 

La  carte de la végétation (Fig.1) présente les répartitions spatiales des différents types de formation

III. DESCRIPTION POINTUE DE LA FLORE

3.1 Bref aperçu historique des études de la végétation


L’historique des études de la végétation de la République de Djibouti ne peut-être que bref. D’une part, les études botaniques menées sont restreintes et d’autre part celles ayant fait l’objet de publication sont encore plus réduites et sont toutes de date relativement récentes.


Les documentations sur la végétation ainsi que les références bibliographiques qui les accompagnent dont il a été possible de disposer, permettent de relever les principales études et contributions suivantes (sauf erreur ou omission involontaire de notre part):


- Audru et al., (1994) évoquent le nom de Roth comme étant la première personne à avoir échantillonné la végétation de cette contrée en 1841, alors que le pays n’était encore colonisé.                                     Il semble bien que, nombreux sont les études de la végétation qui se sont déroulé de ce pays, cependant restées innommées et parmi elles beaucoup des celles antérieures aux années 50, notamment celle de Roth.


- Parmi les études de la végétation, celle de Chevalier en 1939 de Denis (G) en 1946 ; de Blot (J) en 1986 ; ainsi que toutes celles réalisées dans les cadres des projets ponctuels donc limitées dans le temps et dans l’espace, ont sûrement contribuées aux connaissances pointues de la flore des zones ou régions spécifiques, demeurent cependant, de moindres importances.


- Il a fallu attendre 1972 pour disposer d’une contribution conséquente relative à la connaissance générale de la flore nationale. Ce fût le résultat des longues années des recherches et échantillonnages de Colonel Chedeville (E) dont la collection fût étudiée et interprétée par l’Italien Bavazzano. Cette étude a le mérite particulier d’avoir réaliser l’inventaire et identifier 534 espèces végétales spontanées du pays avec pour les plus parts, les noms vernaculaires en Afar et en Somalie. Par ailleurs, elle fût une base de référence solide pour les études futures.


- La seconde contribution non moins importante, à la connaissance de la végétation résulte d’une série d’études conduites par Audru (J) et al., (1986, 1987) et Lebrun et al., (1989), dont les couronnements furent :



* la réalisation de l’étude de « La Végétation et les potentialités pastorales de la République de Djibouti ». Cette étude a permis d’approfondir les connaissances de la diversité floristique nationale dans les différentes milieux naturels, de connaître leurs potentialités pastorales et l’établissements des cartes de la végétation.


Carte de la végétation au 1/250.000 ème


Carte de la végétation au 1/100.000 ème



* l’établissement d’un « catalogue des plantes vasculaires de la République de Djibouti », qui, réactualisant les études de la  végétation, porta le nombre des espèces spontanées, identifiées dans l’ensemble du Territoire à 641.


- Une série des missions d’études qui se sont déroulées entre 1989 - 1994 par Audru et al., dont le couronnement fût l’édition d’une monographie nationale « les plantes vasculaires de la République de Djibouti » la flore illustrée (1994). Cette monographie en trois tomes (Vol. I; Vol. II; Tome I; Vol. II), constitua le document le plus récent et le plus que nationale. Elle a le mérite particulier d’avoir tenu compte des toutes les études antérieures en matière de la végétation, de réussir à identifier et décrire 783 espèces des plantes vasculaires du pays dont certaines sont des plantes introduites (cultivées dans les exploitations ou ornementales dans les milieux urbanisés). Ce document, constitue sans aucun doute, une base orientative suffisante dans la préparation de la flore nationale, après lui avoir apporté les compléments indispensables pour combler les lacunes existantes.


A ce sujet, les auteurs de cette monographie estiment que l’inventaire réalisé correspond  à 

80 % de la diversité floristique du pays et qu’il est indispensable de décrire et d’identifier les 20 % restants avant l’édition de « la flore de la République de Djibouti » exhaustive.


En effet, cette remarque faite à juste titre est très pertinente. Elle met en évidence que la diversité floristique du pays ne se limite point à ces nombres, surtout d’une part, en considérant les nombres importantes des espèces spontanées dites signalées, non identifiées donc non compromises dans les 783 espèces ainsi que les surprises que les milieux naturels peuvent nous réserver, et d’autre part, en constatant les très nombreuses espèces cultivées ou ornementales introduites sans aucun contrôle, qui par ailleurs ne sont toutes mentionnées dans le document.


- Une étude botanique complémentaire menée dans la partie sud du pays (District de Djibouti et d’Ali-Sabieh) en 1994 et conduite les botaniques Collenette (S) et Mallet (B). Cette étude, malgré ses limitations temporelles et spatiales, mérite d’être considérée à sa juste valeur parmi les contributions importantes, puisqu’elle a  permis l’identification dans le pays 43 espèces spontanées nouvelles pas encore décrites et de compléter le « catalogue » en portant le nombre des espèces spontanées identifiées en République de Djibouti à 826 espèces. Collenette et al., (1994) estiment avoir décrit et identifié 47 nouvelles espèces spontanées dans le pays. Cependant, 4 d’entre elles figurent parmi les espèces déjà identifiées. 


Il semblerait qu’il y ait  eu peu de coordination entre ces deux dernières études, et qu’au moment de parution de l’article de Collenette et al., (1994), la monographie « plantes vasculaires de la République de Djbouti, Audru et al., (1994) » se trouvait sous impression. Ce qui expliquerait les faits que 43 espèces nouvellement décrites ne soient inclus dans ladite monographie.


Si l’on considère les espèces signalées et les espèces introduites non numérotées au nombre de 108 (annexe 1.3) les connaissances de la diversité floristique se trouve renforcée avec un total de 934 espèces végétales.


Tel est brièvement l’historique des études en matière de la végétation entreprise à ce jour.


Un programme de recherche complémentaires en matière de la diversité floristique indispensable, ainsi que l’édition de la « flore de la République de Djibouti » pourraient parfaitement s’inscrire dans le cadre de plan d’action national de la biodiversité actuellement en gestation.

3.2. Analyse phytogéographique de diversité floristique :


A défaut des données des recherches contradictoires, l’essentiel des informations ayant servies à l’analyse phytogéographiques sont emportées des documents existants en matières de la végétation, notamment de «la végétation et les potentialités pastorales de la République de Djibouti »  et de « plantes vasculaires de la République de Djibouti » Audru et al., (1987,1994) respectivement.


Tous les chercheurs scientifiques et amateurs qui se sont penchés de près sur la végétation de notre pays, s’accordent qu’elle constitue bien une curiosité de la diversité floristique à découvrir et à redécouvrir, et de ce fait, lui accorder peu d’intérêt serait injuste.

3.2.1. Bilan des études de la flore nationale :

Les connaissances actuelles de la diversité floristique de la République de Djibouti (non encore exhaustive) sont synthétisées telles que présentées ci-après.

Nombre d’espèces spontanées identifiées: 
826

Nombre d’espèces introduites et signalées: 
108

Nombre de familles spontanées identifiées:
 106

Importance numérique des 3 importantes familles


- Poaceae:
103


- Fabaceae:
  54


- Asteraceae:
  49

Nombre d’espèces indemiques confirmées:
    7

Nombre d’espèces indemiques à confirmées:
    2

Nombre d’espèces figurant sur la liste rouge:
    5

3.2.2 Intérêts phytogéographiques de la flore de la République de Djibouti :


Si la composition floristique du pays, en terme de quantités des espèces identifiées jusqu’à ce jour, est relativement modeste (bilan ci-dessus), on y trouve des espèces d’un intérêt phytogéographique considérable.


En effet, elle révèle des raretés végétales insoupçonnées et pour cause, la situation géographique du pays ainsi que les conditions physico-climatiques particulières multi-faciès y prévalant le prédispose.


Faisant référence à White, Audru et al., (1994) considèrent que la flore de Djibouti appartient à la souche d’endemisme Somalie - Masai, cependant très proche de la souche d’endémisme Afro-montagnarde, de la zone de transition  Saharo-Soudanienne, particulièrement sa partie arabique.


Les limites phytogéographiques entre ces différentes souches d’endemisme n’étant pas claires, l’hypothèse selon laquelle la flore de la République de Djibouti, assurerait les liaisons floristiques remarquables entre ces endemismes n’est à exclure Audru et al., (1987).


C’est sûrement cette situation particulière qui explique que la flore du pays réunit des espèces végétales d’origines aussi diversifiées qu’on y rencontre des espèces spécifiques des hauts plateaux africains, des régions Soudano-Sahéliennes, des climats méditerranéennes ainsi que de la péninsule Arabique (opinion personnel).


Il est incontestable qu’à plusieurs égards, les massifs montagneux en général, ceux de Goda, Dadar, Mabla en particulier, constituent les écosystèmes les plus intéressants des milieux naturels du pays, tant sur le plan phytogéographique que sur le plan de la diversité floristique.


C’est aussi une réalité objective ,que les milieux naturels des hauts plateaux, des plateaux moyennes altitudes et des collines, des dépressions et plaines, des réseaux hydrographiques ainsi que ceux des milieux confinés, présentent des intérêts phytogéographiques et les diversités floristiques spécifiques significatifs, car on y trouve des espèces spécifiques adaptées aux conditions de ces milieux.


Ainsi, la curiosité de la diversité floristique que constitue le pays, ne peut se concevoir que dans la prise en considération de l’ensemble des complexités géo-climatiques qui déterminent les multiplicités des faciès des milieux naturels y prévalent et auxquels correspondent des diversités phyto-géagraphiques spécifiques. Ces spécificités des diversités phyto-géographiques résultent des sélections naturelles qui se poursuivent depuis l’apparition du règne végétale.
3.2.3 la souche d’endémisme Somalie - Masaï et l’endémisme propre de Djibouti


 La souche d’endémisme Somalie - Masaï à laquelle appartient la flore Djiboutienne est très riche. Un grand de ces espèces  sont propre à la Somalie, dont Certaines atteignent la République de Djibouti citons quelques unes: Farsetia longistila, Dracaena ombet, Hildebrandtia somalensis, Rhigozum somalense, Monotheca buxifolia.
L’endémisme propre Djiboutien
Le petit nombre d’endémisque de Djibouti identifié à ce jour, cependant non exhaustif, correspondrait surtout à un endémisme montagnard et à un discret endémisme des régions de basse altitude, récemment révélé, qui de plus doivent être protégé.

Il s’agit principalement de:

1) Teucrium spicatum (Hedge et Miller). plante frutescente blanchâtre, couverte d’une pubescence cotonneuse, feuilles lancéolées, crénelées à l’apex; inflorescence en grappe dense de 4 à 6 cm sur pédoncule de 4 cm; fleurs blanc rosé, calice de 6 mm. les aires de répartition de l’espèce sont les pelouses et les steppes de montagnes.

2) Phagnalon lavronosii (qaiser et Lack). plante herbacée à feuilles velues de 4-6 cm, capitules de 12 à 15 mm, longuement pédonculés, est une endémique des steppes des hautes montagnes.

3) Cynoglossopi somalensis est une herbacée à petites fleurs bleues endémique de Djibouti. les aires de répartition de l’espèce sont les massifs montagneux, particulièrement la zone forestière de Day à Juniperus procera
4) Caralluma mireillae est une espèce succulente des hauts plateaux, des plateaux de moyennes altitudes et des collines. Elle serait localisée dans la région  de petit Bara et se distinguerait par des petites fleurs campanulées jaunes pâles, tachetées de rouge à la base. Selon Audru et al., (1987) l’espèce est endémique de Djibouti.

5) Polygala goudahensis est une espèce herbacée à feuilles oblongues, à inflorescence en longue grappe. L’espèce serait endémique de Djibouti et son aire de répartition serait les régions montagneuses.

6) Mathiola puntensis est une herbacée des régions montagneuses. Un seul échantillon de l’espèce serait récolté. C’est pourquoi, l’endémisme Djiboutien de l’espèce est à confirmer (opinion personnelle).

7) Tavernia oligantha (Tavernière panciflore) est une espèce herbacée à feuilles simples, rondes et glauques, à gousses échinulées, à lignes de poils épineux. C’est une espèce de steppe aride (rare). Elle serait endémique de Djibouti et localisée dans la région d’Obock-Tadjourah.

Outre ces espèces, Audru et  al., (1987) soupçonnent l’existence d’un discret endemisme caractérisé par:

1. Kalanchoe elliptica, connue de la Somalie, échantillonnée à Djibouti dans la région de Randa.

2. Caralluma tubiformis est une espèce succulente des hauts plateaux et serait signalée dans la région d’Arta. L’espèce serait connue du Kenya.

La présence de ces deux espèces dans les régions où elles ont été signalées ou ailleurs est à vérifier.

Il est fort possible que des nouvelles études pointues révèlent la présence des nouvelles espèces endémiques de Djibouti.

3.2.4 les espèces les plus remarquables de la diversité floristique

A tout point de vue, parmi les milieux naturels du pays, les différents faciès des écosystèmes des massifs de Goda, à moindre mesure ceux de Mabla constituent indéniablement ceux les plus intéressants.


C’est dans ces massifs que croissent la majorité des espèces les plus remarquables de la diversité floristique du pays dont on se contentera de présenter quelques unes qui méritent une attention particulière. Les autres espèces qui composent la diversité floristique nationale seront dans les chapitres traitants les grandes formations et les unités caractéristiques des différents milieux géoclimatiques naturels.

3.2.4.1 espèces figurant sur la liste rouge

Concernants les espèces les plus remarquables, quatre (4) des cinq (5) espèces identifiées, par « le centre mondiale de suivi et de protection des espèces végétales en voie d’extinction », comme étant menacées de disparition, se trouvent localisées dans les écosystèmes des massifs montagneux, spécifiquement Goda.

Ces espèces qui figurent sur la liste rouge sont: Juniperus procera, Livistona carinensis,  Dracaena ombet, Rhus glutinosa ssp. abyssinica, Catha edulis.

-Juniperus procera de la forêt de Day présentant un intérêt écologique remarquable, caractéristique des forêts sèches d'altitude, répandue du Soudan, de l'Arabie Sud-Continentale au Malawi.


-Livistona canariensis présent en plusieurs points des monts Goda: palmier très spectaculaire et remarquable présentant un intérêt botanique et floristique inestimable, connu de part le monde que des quelques

Localité : - El- Mintaq en Arabie Méridionale (Yemen Hadramout)


   - Monts Goda (Goh, Bankoualé, Randa, Silbihi, Riptalé) en République de Djibouti.


   - Carin en Somalie lieu dont on suppose que l'espèce provient et/ou elle fût décrite pour la 
      première fois.


En outre, Monts Goda avec 318 individus (Rapport SAF, 1984) constituerait le second site viable après celui du Yemen et/où on denombre environ 2 000 individus alors que dans le site Somalien (Karin) la présence des espèces ne serait que symbolique (38 individus adultes). Dans notre pays, l’espèce se trouve en état de dégradation avancé et constitue le type de végétal à protéger.

- Dracaena ombet de la famille de Dracaenaceae est localisée dans les massifs montagneux de Goda, Dadar, Mabla et Hemed sur les crêtes les plus inaccessibles. L’espèce est appétée et soumise à la pression humaine. Elle est élaguée en période de soudure, spécialement pour les bovins. Sa régénération naturelle semble bien limitée puisqu’on ne trouve pratiquement pas des jeunes individus. 

Actuellement on retrouve Dracaena ombet uniquement en individus isolés, jamais en formation continue. Dans le monde l’espèce est inventoriée dans sept pays: Djibouti, Egypte, Ethiopie, Arabie Saoudite, Somalie, Soudan, Ouganda.

Les principales causes de la régression de l’espèce sont: la sécheresse et le surpâturage.

- Rhus glutinosa ssp. abyssinica de la famille d’Anacardiaceae est une herbacée vivace des massifs montagneux de Goda à Mabla. L’espèce est appétée et soumise à une forte pression animale particulièrement lorsque disparaissent des pâturages les herbacées annuelles. Le surpâturage est la principale cause de régression. C’est une espèce d’endémisme régional. Elle est répertoriée dans cinq pays de la région: Djibouti, Egypte, Ethiopie, Soudan ?.

Pour les quatre premières espèces de la liste, la menace d’extinction dans les milieux naturels est réelle. Par contre, concernant la dernière de la liste, il s’agit d’une erreur du moins pour Djibouti, puisque l’espèce n’est pas identifiée dans les milieux naturels Djiboutiens. Sa présence à Djibouti est remarquée dans quelques jardins des vallées de Goda depuis une récente date, et de ce fait ne peut être considérée parmi les espèces menacées. 

3.2.4.2 autres espèces remarquables

Outre ces espèces figurant sur la liste rouge, on distingue dans le pays des nombreuses espèces remarquables à plusieurs égards dont la majorité constitue, au niveau national, des espèces en régression dans les différents milieux écologiques, par conséquent à protéger. Parmi ces espèces on peut citer:


-Tarchonanthus camphoratus. Le faux camphrier localisé principalement dans les massifs de Goda et Mabla est un arbuste très reconnaissable par ses feuilles discolores, couvertes en dessous d'un tomentum neigeux. C'est une des espèces typique des zones élevées d'Ethiopie, d'Arabie méridionale, d'Afrique orientale, d'Angola et d'Afrique du Sud. Dans notre pays où en dehors de ses intérêts purement botanique, écologique ou floristique, l'espèce est classée parmi les ligneuses à usage multiples qui se trouvent en voie d'extinction notamment à cause de surpâturage et les utilisations abusives dont elle fait l'objet sans aucun programme de ses multiplications pourtant pas difficile dans son écotype. C'est donc une espèce à protéger au risque de la voir disparaître de la composition floristique nationale dans un avenir relativement proche.


-Geranium ocellatum est une espèce herbacée de taille modeste. Cependant très intéressante pour sa répartition spatiale ainsi que sur le plan de diversité floristique. En Asie, elle connue des montagnes de Chine, des Himalaya, d'Iran et du Yémen. En Afrique, elle est identifiée au Cameroun, en Ethiopie et en Afrique Orientale jusqu'au Malawi, toujours en altitude.


-Buxus hildebrandtii est une espèce ligneuse qui constitue la seconde strate ligneuse de la forêt à Juniperus procera de Day et des forêts à Terminalia brownii des massifs de Goda et Mabla. Elle est considérée endémique de la souche Somalie-Massai et connue, d'Ethiopie, de Somalie septentrionale, ainsi que de l'île de Socotra. L'espèce présente des intérêts tant sur le plan du maintient de l'équilibre du système écologique, que sur le plan utilitaire, ainsi que la diversité floristique.


Cette espèce, bien que non appétée et que sa régénération naturelle ne pose à priori aucune difficultés, à l’échelle nationale, elle doit être considérée parmi celles menacées d’extinction dans un avenir relativement proche, si aucune action concrète de protection n’est entreprise pendant qu’il est encore temps (opinion personnelle).


La principale cause du processus amorcé menaçant l’espèce est le déboisement abusif dont elle fait l'objet depuis les deux dernières décennies. Elle est exploitée à outrance  à des fins de constructions tant pour les cases types "Ethiopiens" en vogue des centres touristiques qui prolifèrent dans la région que pour les habitats des nomades éleveurs récemment sédentarisés. La construction  de ce type nécessiterait l’abattage d’environ de 250 à 300 pieds de Buxus hildebrandtii.

-Hebenaria macrantha est une plante très intéressante de la famille des Orchidées qu'on ne s'attend pas à rencontrer dans le pays, spécifique à des hautes régions de l'Arabie Sud-Occidental, d'Ethiopie, d'Ouganda et du Kenya. L'identification de cette espèce dans notre pays indique encore une fois, à quel point ce dernier constitue une curiosité floristique à découvrir.


-Euryops arabicus (Rugagenta) est une espèce buissonnante très intéressante à plusieurs égards connue de la péninsule Arabique, de Socotra et de la Somalie.


- Phoenix reclinata est une ligneuse de la famille de palmae, présente à plusieurs endroits des massifs de mont Goda aux alentours des sources permanentes les endroits où les nappes sont proches. Pour la société nomade, l’espèce Phoenix reclinata est une indicatrice de l’existence d’une nappe à faible profondeur. L’espèce est appétée, particulièrement par les bovins, ses parties végétatives sont particulièrement sollicitées pour les constructions du type de « Daboyta » géant (habitat traditionnel Afar).

La prolifération des jardins dans les sites écologiques de Phoenix reclinata dans les vallées de Goda, s’ajoute aux facteurs dus à la pression humaine et animale déjà mentionnée rendant l’espèce très vulnérable et de ce fait en régression accentuée. Elle constitue au niveau national une espèce en extinction donc à protéger.


- Mimusops laurifolia de la famille de Sapotaceae est une ligneuse feuillue à feuilles de laurier de 10 - 20 cm de hauteur se rencontre en individu isolé dans les vallées de steppes de montagnes et des zones forestières principalement des massifs de Goda. L’espèce est appétée, fait l’objet d’élagage en période de soudure, ses bois seraient recherchés pour son utilisation dans la médecine traditionnelle. Son aire de répartition très limitée, son nombre très réduit ainsi que l’absence des individus jeunes font de l’espèce une ligneuse à usages multiples en voie d’extinction à protéger (opinion personnelle).


- Halopyrum mucranata de la famille de Boraginaceae est une plante remarquable des sables  côtiers. L’espèce est connue en Inde, Sri Lanka, Madagascar,  Arabie Saoudite, Egypte et en Afrique Orientale.


- Amaranthus sparganiocephalus de la famille d’Amaranthaceae constitue une espèce caractéristique rémarquable du groupe des plantes nitrophyles. L’espèce a une large répartition. Outre Djibouti, elle est connue dans le nord-est de l’Afrique, au Niger, en Arabie et à Socotra par des rares récoltes. L’origine de l’espèce resterait jusqu’à ce jour obscure.

Par ailleurs, on dénombre des nombreuses espèces ligneuses à usages multiples dont la majorité est localisée dans les milieux naturels des zones montagneuses, qui, sous les pressions humaines et animales ainsi que les changements bioclimatiques, se trouve en régression permanente, nécessitant la protection et la multiplication artificielle.

Citons quelques unes d’entre elles: Balanites aegyptiaca, Balanites rotundifolia, Moringa peregrina, Ziziphus sp., Dobera glabra, Boswelia sacra, Ficus sp., Ximenia américana, Tamarindis indica, etc....

Notons que Audru et al., (1987 ) considèrent cette dernière espèce comme espèce introduite. Cependant elle se trouve dans les milieux naturels. Si elle est introduite dans le pays, personne n’est en mesure de dire quand et par qui cette introduction a eu lieu et sa présence dans les steppes de montagnes n’est point explicable.

Dans les milieux naturels confinés, les espèces les plus remarquables sont sûrement celles qui prolifèrent et produisent dans les conditions difficiles les plus inimaginables. Parmi elles citons: Hyphaena thebaïca, Suaeda sp, Cyperus sp., Aponogeton nudiflorus, Ceriops tagal, Avicennia marina.
Par ailleurs, Audru et al., (1987) remarquent à Djibouti, la présence d’un lot des plantes typiques ou à affinités méditerranéennes, dont pour certaines il est difficile d’affirmer qu’elles y sont réellement spontanées. Parmi ces espèces citons Campanula eranus, Helianthemum stipulatum, Malva parviflora, Trifolium arvense, Ononis reclinata, Suaeda hortensis, Suaeda pruinosa, Medicago aschersoniana, Castellia tuberculosa
Les mêmes auteurs comptabilisent:


- 12 espèces communes à Djibouti, Somalie et Ethiopie


- 10 espèces communes à Djibouti et Somalie


- 4 espèces communes à Djibouti, Somalie, Ethiopie


et Arabie

La description pointue de la flore nationale, cependant modeste, montre parfaitement son intérêt phytogéographique et explique la richesse de la diversité floristique qui, par ailleurs peut encore nous réserver des surprises.

Toutes ces espèces, outre leurs intérêts phytogéographiques présentent non seulement des intérêts phytogécologiques dans le maintien des équilibres des écosystèmes, souvent fragiles, mais aussi des intérêts pastoraux inestimables. De ce fait, leur conservation et multiplication par l’homme à travers des actions d’envergures participatives revêtent une importance capitale.

3.2.5 principales espèces indicatrices de dégradation des terres

Prétendre reconnaître toutes les espèces indicatrices de dégradation des terres des différents milieux naturels relèverait d’une pure prétention ambitieuse, qui ne constitue sûrement pas le cas présent.

Néanmoins, sur la base des informations relevées dans les différentes documentations relatives à la végétation du pays, les observations personnelles, certes modestes, il est possible d’affirmer que certaines espèces de la diversité floristique du pays constituent bien, des indicatrices peu trompeuses de dégradation des terres de pâturages.

Bien que, la composition floristique ainsi que la physionomie de ces espèces peuvent présenter des variations notoires. Elles ont des caractéristiques qui leurs sont communes, notamment:


- leurs apparitions, du moins au début, dans les zones érodées dues aux actions anthropiques de l’homme ou des versants (réseaux hydrographiques) naturellement exposés.


- leurs capacités d’adaptation aux conditions les plus difficiles


- leurs capacités de régénération à caractère envahissantes interdisant le plus souvent le développement des autres espèces auxquelles elles se substituent progressivement.


- leurs intérêts pastoraux, écologiques et utilitaires limitées ou quasi nuls pour les plupart d’entre elles.


Les principales espèces indicatrices des dégradations des terres dans les différents milieux naturels du pays sont synthétisées dans le tableua ci-après:

Tableau n° : synthèse des principales espèces indicatrices des dégradations des terres

	type de milieu naturel
	espèces indicatrices de dégradation des terres

	régions des massifs montagneux: zones forestières steppes de montagnes
	Acacia seyal, Tarconanthus camphoratus, etc...

	région des hauts plateaux, des plateaux de moyennes et des collines: zones des différents faciès de formation steppique
	Euphorbia sp., Cymbpogon sp., Capparis cartillaginea, Jatropha spinosa, Croton somalensis, Pulicaria somalensis, Aerva javanica, Cadaba longifolia, Cléome paradroxa, etc...

	region des plaines endoréïques des plateaux et dépresions non salées: zone de formation steppique
	Cymbopogon sp., Aerva javanica, Abutilon sp., Jatropha glauca, Tephrosia purpurea, Schweinfurthia pterosperma, etc...

	milieu de réseaux hydrographiques: zone de formation des oueds
	Solanum somalens, Cymbopogon sp., Aerva javanica, Calotropis procera, etc...

	régions des plaines cotières: zones de formation steppique
	Cymbopogon schoenthus, Aerva javanica, Solanum somalens, Schweinfurthia pterosperma, etc...


3.3 prestation de services de differents types de la végétation 

Chaque type de végétation décrite dans le pays se trouve adapté à son milieu écologique, assure les prestations de service et joue les rôles qui lui sont naturellement attribués.

Les prestations de service, les roles joués par les différents type de végétation naturel sont aussi diversifiés et spécifiques que les diversités floristiques des milieux naturels. 

Ainsi dans chaque milieu naturel, chaque formation, chaque espèce végétale, assurent les prestations de services et jouent les roles qui lui sont propres, attribués par la nature pour le maintien de l’équilibre de l’écosystème. C’est pourquoi, les dégradations des milieux écologiques, les disparitions des espèces végétales contribuent aux désequilibres des systèmes écologiques et favorisent les apparitions des phénomènes contre nature.

L’importance des prestations de service, les roles des différents types de végétation sont proportionnellement liés aux abondances de la végétation et ses diversités floristiques variables des milieux naturels déterminées par des fonctions de conditions physico-climatiques et soci-économique.

Il est matériellement impossible de cerner  toutes les prestations de service et les roles de la végétation.

Cependant, on peut citer les principales d’entre eux résumés comme suit:


- la végétation facteur de condensation, de reduction de l’évapotranspiration joue un rôle déterminant les caractéristiques climatologiques;


- la végétation facteur de maintien des équilibres de la diversité biologique joue des rôles inestimables et présente des interets phytogéographiques socio-économiques variés.

Dans la pays, les régions des formations forestières des massifs montagneux et les milieux naturels confinés fournissent les meilleures prestations des services et jouent des rôles déterminants tant sur le plan  des maintiens de la biodiversité, géoclimatique que soci-économique.

Les régions montagneuses où se situent les formations forestières à Juniperus procera ainsi que celles des feuillus à Terminalia brownii, bénéficient d’un climat plus clément du aussi bien à l’altitude que les précipitations réelles ou occultes plus importante qu’ailleurs. Elles abondent en pâturages et constitue des zones de refuge préferentilles pour les animaux domestiques particulièrement pendant les périodes creuses.

Outre leurs intérêts pastoraux, ces milieux offrent des prestations des services non moins négligeables à la faune terrestre tant endémique qu’à celle effectuant des passages périodiques plus ou moins temporaires.

Les milieux naturelles confinés où se développent des formation spécifiques (forêts de mangroves, forêts à Acacia nilotica des dépressions inondables, les formations des palmeraies doums des plaines et dépressions continentales, ainsi que les formations de prairies et pelouses) jouent des rôles similaires.

Les régions de répartition spatiales des formations steppiques qui par ailleurs sont très vastes, accueillent la faune sauvage, la population humaie et animale avec les cortèges des problèmes qui leur sont liés, durant les périodes des pluies. Ces formations présentent des intérêts pastoraux et biologiques variés mais de moindre importance par rapport aux formations des zones montagneuses.

3.4 LA TAXONOMIE DE LA DIVERSITE FLORISTIQUE

La taxonomie de la diversité floristique est synthétisée de la façon suivante:


- les 783 espèces identifiées par Audru et al., (1994)


- Les 43 espèces identifiées par Collenette (S) et Mallet (B) en 1994 et non mentionné par Audru et al., (1994)


- Les  espèces introduites (cultivées ou ornementales) et signalées selon Audru et al., (1994)

La taxonomie de la diversité floristique détaillée se trouve en annexe 1 du présent rapport.
IV. LES GRANDES UNITES DE LA VEGETATION EN REPUBLIQUE
      DE DJIBOUTI


L'annuaire des ressources forestières mondiales quantifié les formations forestières de la République de Djibouti à 70.000 Ha dont 2.000 ha sont classés en "Forêts fermée" ("Closed Woodland and Forest") et 68.000 ha sont classés en "Forêt claire" ("Open Woodland an forest").


Ces informations sont basées sur les interprétations des photos "Spots" satellitaires utilisant les fausses couleurs qui mettent en relief par la même couleur, les zones forestières proprement dites, les zones des steppes à Acacia, les réseaux hydrographiques à végétation des Oueds plus ou moins denses, ainsi que les milieux confinés  ou se développe une végétation spécifique tels que les mangroves du littorale et les Acacias nilotica des plaines inondables (Madgoul, Andabba, Ginni-Bad).

La classification considérée et celle adoptée pour la réalisation de la carte de la végétation du pays au 1/250.000 (AUDRU et al..1987).


Cette classification est basée sur les espèces ligneuses dominantes qui donnent aux formations des écosystèmes leurs physionomies.


A l'exception des quelques milieux écologiques confinés et/ou des types des végétations spécifiques se développent, en général, la répartition spatiale de la végétation, de la diversité floristique, de leurs densités sont  fonction des conditions physico-climatiques prévalent au niveau de chaque écosystème et leurs états de désertification sous les interdictions des facteurs naturels et les facteurs dus aux activités de l'homme.


Ils dépendent particulièrement de la pluviométrie qui est intiment liée à l'altitude, de l'exposition des versants, de couverture par la végétation naturelle ainsi que les pressions exercées  sur les milieux.


Cependant, pour la classification des milieux naturels adoptés, l'altitude et la pluviométrie sont les éléments déterminantes et en fonction de ces paramètres, on distingue les écosystèmes correspondants aux grandes unités de la végétation suivants :

4.1 La végétation des écosystèmes des massifs montagneuses et hauts plateaux


Au niveau national, on considère, d'une manière générale, la superficie occupée par la forêt à 8.000 ha. Cette superficie comprend : la surface occupée par la forêt de Day estimée à 5.000 ha, celles occupées par les formations forestières de Terminalia brownii du massif de Goda et de Mabla estimées à 3.000 ha.


Les massifs montagneuses et Hauts plateaux dont les altitudes sont variables, se trouvent répandus sur l'ensemble du territoire et la végétation des écosystèmes y prévalant présente des diversités floristiques ainsi définies.

4.1.1. La Forêt dense sèche à Juniperus procera
I.   Les Formations dans le Massif de Goda

Dans le massif de Day, entre 800 - 1600 m d'altitude, on rencontre la forêt dense sèche des conifères, dominée par Juniperus procera associé à Olea africana, Buxus Hildebrantii.


Dans la région, la forêt se trouve dans son écotype le plus sec et se rattache aux forêts denses sèches des montagnes Africaines et occupe actuellement environ 5.000 ha. Elle est réduite à sa plus simple expression sous les interactions des facteurs naturels et ceux dus aux activités pluridisciplinaires et multi-sectorielles et millénaires plus ou moins intensives dans le temps de l'homme et continue à perdre des surfaces périphériques au dépend du steppe à Acacia etbaica.


Des nombreux indices irréfutables indiquent qu'à l'origine cette forêt s'étendait sur des superficies beaucoup plus importantes et occupait toutes les hauteurs des massifs de Day, Mabla, de Moussa Ali, d'Arta, de Hemed, du Mont Arreh, et éventuellement sur les hauts plateaux de Yaguer et Gamarri.


A l'exception du massif de Day, Juniperus procera a disparu sur toutes ces hauteurs où les espèces ligneuses dominantes sont les Olea africana, Buxus Hildebrantii, actuellement en Association au Day avec Juniperus procera.


En outre, la présence des souches à moitié calcinées des genévriers dans certaines endroits des massifs de Mabla , de Moussa Ali ainsi que la présence actuelle des individus isolés de l'espèce dans des zones très éloignées de la forêt dans le massif de Goda est très significative en ce qui concerne l'étendue initiale de cette forêt dans l'espace .


Ainsi, dans les tentatives de trouver des explications plausibles de la régression de cette forêt dans le temps et dans l'espace, il y a des bonnes raisons permettant d'avancer l'hypothèse selon laquelle, mis à part les facteurs naturels liés aux changements bioclimatiques, les facteurs dus aux activités que nous ignorons, le surpâturage, les incendies forestières volontaires ou accidentelles ont sûrement joué des rôles prépondérants.


Par ailleurs, lors de la phase pilote du projet intégré de la région de Day, il a été possible d'identifier que  :

1/.Des nombreux spécimens semenciers de Juniperus procera se trouvent répandus dans tous les secteurs de la forêt y compris les secteurs où les individus adultes sont en dépérissement.

2/. Les taux de germination des semences sont dans l'ensemble assez satisfaisante mais réduits par les piétinements fréquents des bétail, des hommes ainsi que les véhicules suffisants pour durcir le sol et empêcher la germination.

3/. Juniperus procera se régénère naturellement dans son écosystème, mais que cette régénération est annulée par la surpâture de la zone forestière par les bovins.


En effet, il a été observé que, compte tenu de la croissance très lente de l'espèce, les jeunes pousses sont systématiquement broutés par les bovins en mélange avec la biomasse très fournie du strate herbacée de la forêt. Par conséquent les jeunes plantes ne bénéficient pas du temps nécessaires pour se distinguer des autres espèces appetées dans lesquelles, ils se trouvent entremêlés et de ce fait, ne sont pas épargnés par les dents des animaux. Les affirmations des anciens, confirmées par nos observations permettent d’estimer qu’une période de 3 - 4 ans est nécessaire pour que Juniperus procera se distingue de la strate herbacée bien fournie et soit épargné des dents des animaux, notamment des bovins (observations personnelles).


En outre, sur le plateau "Adonta" partie Est de la forêt bénéficiant encore des mises en défens temporaires, il est très fréquent de rencontrer des jeunes arbustes de l'espèce ayant échappés aux dents des bétail et aux piétinements durant les âges vulnérables.


De ces observations pertinentes, on peut conclure que dans son écotype le plus sec de massif de Day, Juniperus procera n'a pas perdu sa capacité de régénération naturelle, mais cette dernière se trouve en réalité extrêmement réduite dû à un des principaux facteurs identifiés du processus de la désertification le surpâturage. Ce contrairement aux affirmations assez simpliste et stéréotypée des nombreux auteurs y compris AUDRU et Al., 1994 (voir p. 15, Tome I).


La strate herbacée de cet écosystème, considéré à juste titre comme étant le climax, est floristiquement très riche, particulièrement en saison fraîche donc humide, présente des intérêts écologiques et pastorales importants et de ce fait la région de Day constitue une zone de refuge préférentielle des éleveurs nomades les " Sekoh - Aboussa" (Fadihité et Adali).


L'écosystème n'a pas fait l'objet d'une étude exhaustive de la diversité floristique, tant des plantes vasculaires, notamment des espèces éphémères et annuelles que les espèces non vasculaires, les lichens, les plantes parasites et champignons (les espèces ligneuses et arbustives, les herbacées vivaces étant bien connues). La composition de la diversité floristique résultante des prélèvements des échantillons réalisés jusqu'à ce jour se présente comme suit :

Composition floristique :



M.1. FORET A JUNIPERUS PROCERA

A-Forêt du Day - Versant sud-est -clairière sur replat

-altitude 1320 m


B-Forêt du Day - Plateau



-altitude 1450 m


C-Forêt du Day - Versant orienté au nord


-altitude 1250 m



D-Forêt du Day
 - Versant sur-forêt dégradée

-altitude 1200 m


E-Massif du Goda-Versant nord,formation steppique

-altitude 1325


    très dégradée sur éboulis
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Juniperus procera
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3
+

Olea africana





1
.
.
1
.

Buxus hildebrandtii
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3
3
.

Tarchonanthus camphoratus
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3
.

Terminalia brownii
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3

Acacia seyal





2
.
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.
.

Acacia etbaica ssp. uncinata
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.
3
.

Adiantum bakfouri





.
.
+
.
.

Commelina albescens





.
.
1
.
.

Cyperus sp. aff. niveus
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.
.
.
.

Castellia tuberculosa
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1
.
.

Cenchrus mitis





1
.
.
.
.

Chloris pycnothrix
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.

Digitaria velutina





2
.
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.
.

Eragrostis cilianensis





1
.
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.
.

Eragrostis sp..





.
.
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.
.

Gastridium ventricosum




.
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1
.
.

Panicum coloratum





?
.
.
.
.

Brachiaria comata





1
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.
.

Brachiaria leersioides




.
1
.
.
1

Sehima nervosum





.
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1
.
.

Setaria verticillata





.
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.
.

Setaria pumila





.
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1
.
.

Fumaria abyssinica
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.
.

Matthiola elliptica





.
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.
.
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Sisymbrium erysimoides
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.

Cardamine trichocarpa




.
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.
.

Polygala erioptera





.
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.
.

Hybanthus enneaspermus
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.
.
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Arenaria serpyllifolia
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.
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.
.

Robbairea delileana





1
.
.
.
.

Aizoon canariense
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Rumex vesicarius
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Chenopodium murale





.
.
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Chenopodium album
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.
.
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Achyranthes sicula
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.
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.
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Aerva lanata
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.
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Linum strictum
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.
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Gerantum ocellatum





.
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Oxalis radiocosa
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.
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Commicarpus helenae





.
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.
.
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Tribulus terrestris





.
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.
.
1

Cucumis prophetarum





.
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1
.
.

Combretum aculeatum





.
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.
.
.

Corchorus trilocularis
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.
.
.

Sida ovata
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.
.
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Acalypha indica





.
.
.
.
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Acalypha fruticosa





.
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.
.
1

Clutia abyssinica





.
.
3
.
.

Euphorbia aff. seclusa





.
.
1
.
.

Alysicarpus glumaceus




1
.
.
.
.

Biserrula pelecinus





.
1
.
.
.

Crotalaria impressa





.
.
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.
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Crotalaria emarginella




1
.
.
.
.

Indigofera coerulea





1
.
.
.
.

Lotus arabicus





1
.
.
.
1

Medicago polymorpha




.
1
.
.
.

Ononis reclinata





.
.
.
.
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Trifolium campestre





1
.
1
1
.

Trifolium arvense





1
.
1
1
.

Maytenus senegalensis




1
.
.
.
.

Cissus  sp






.
.
.
.
1

Vepris glomerata





1
.
.
.
.

Dodonea viscosa





.
.
.
.
1

Bupleurum semicompositum




.
.
.
1
.

Torilis arvensis





1
.
.
.
1

Valantia hispida





.
.
1
.
.

Anagallis arvensis





.
.
+
.
.

Bidens schimperi





2
.
1
4
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Blainvillea gayana





1
.
.
.
.


Euryops arabicus





1
.
.
.
1


Galinsoga parviflora





.
1
.
.
.

Osteosperum vaillantii




.
.
.
.
1

Pulicaria schimperi





.
.
.
1
.

Volutaria lippii





.
1
.
.
.

Heliotropium steudneri




.
.
.
.
1

Seddera arabica





.
.
.
.
1

Nicandra physalodes





1
.
.
.
.

Lindenbergia sinaica





+
.
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.
.

Scrofularia arguta





1
.
2
.
.


Dyschoriste radicans





1
.
1
.
.


Lippia viburnoides





1
.
.
.
1

Lavandula coronopifolia




.
.
.
.
1

Leucas martinicensis





1
.
2
.
.

Leucas abyssinica





.
.
?
.
.

Leucas glabrata





.
.
1
.
.

Micromeria biflora





.
.
2
.
2

Ocimum hadiense





.
.
.
3
.

Otostegia fruticosa.





1
.
.
.
.


Les chiffres 1, 2, 3, 4, 5 indiquent l’abondance par ordre croissant de l’espèce dans les différentes sites où les échantillons sont prélevés. Et le signe + la présence.


Dans le souci de la protection des milieux naturels, la conservation des espèces endémiques en voie d'extinction, il est indispensable de relancer et de mettre en exécution la seconde phase interrompue du "Projet intégré de la région de Day" qui, ayant acquis dans sa phase pilote, l'adhésion et participation active de la population cible, est basée sur la philosophie de création des autres pôles  d’attraction dans les zones hors forestières d'une superficie de 30.000 ha et de distribution des compléments d'aliments des bétail aux éleveurs - nomades utilisateurs traditionnels de la zone forestière. Ce projet comprenant entre autres activités socio-économiques génératrices des revenus, l'aménagement de la forêt et le reboisement, notamment le genévrier, l'olivier sauvage et les buis.

4.1.2 Les Taillis clair à Tarchonanthus camphoratus
Localisation


Dans le massif de Goda, les clairières de la forêt à Juniperus procera sont occupées par une formation de Tarchonanthus camphoratus fortement perturbée. Ailleurs on le rencontre sous forme disséminé dans la steppe arborée ou arbustive. Les faux camphriers (Tarchonanthus camphoratus) se présente en touffes malingres rongées par les animaux.

Utilisation


L'espèce est fortement exploitée par les éleveurs - nomades pour ses bois comme combustible et ses fleurs très cotonneux et odorants pour les coussins.

Physionomie


La strate buissonnante de cette formation comprend principalement Solanum incanum (Ambokkomostoyta) et Guryops arabicus (Rugagenta). La strate herbacée est constituée généralement par une pelouse claire dont la composition floristique se présente comme suite 

Cynodon dactylon 


Aizoon canariense
Chenopodium olloum 


Anagallis arvensi
Fumaria abyssinica


 Bidens pilosa
Ononis réclinata 


Sisymbrium erysimoïdes
Leucas mactinicensies 


Nicandra physalodis
Cléome schnocinfurthii


 Parietaria débilis
Molva parviflora
4.1.3 STEPPE A Olea africana

Localisation
En tant que formation, la steppe à Olea africana est localisée au sommet du volcan de Moussa Ali, à partir de 1 600 - 2 000 m d’altitude. En outre, on rencontre des unités similaires dans le massif de Goda (Day) et Mabla (Sismo) floristiquement plus riche que celle de Moussa Ali. On est tenté de penser que ces unités sont les vestiges des formations plus dense, floristiquement proche de la forêt à Juniperus procera.
Physionomiquement, c’est une formation clairsemée. 

Le peuplement ligneux est limité à quelques pieds d’Olea africana qu’accompagne localement Pistacia chiensis. la strate herbacée de la formation est relativement fournie en période de pluie et constitue une zone de pâturage préférentielle pour les ovins et se trouve en début du processus de dégradation.

Olea africana est une ligneuse à usage multiple soumise à une forte pression humaine et animale et de fait se trouve en régression . Elle fait partie des ligneux en voie d’extinction dont la protection et la multiplication s’avère indispensable.

Le projet intégré de la forêt du Day (actuellement en souffrance) prévoyait la multiplication d’Olea africana dans sa zone écologique à une grande échelle pour servir par la suite de porte greffe à l’espèce cultivée d’Olea europea sp. présentant un intérêt économique sûr.

La composition floristique de steppe type à Olea africana se présente comme suit:


Composition floristique 


STEPPE A Olea africana

 Moussa Ali -Crête et haut de versant - Altitude 1700 m


Olea africana

1 

Chrysopogon plumulosus

1


Aizoon canariense

1 

Abutilon fruticosum


?


Hibiscus aponeurus

1 

Pistacia chinensis


+


Macowania ericifolia

1 

Cladostigma dioidum


+


Seddera latifolia

1 

Seddera arabica


1


Barleria acanthioides

1 

Priva abyssinica


1

4.1.4  La forêt à Terminalia brownii


Dans le massif de Goda et de Mabla à une altitude moyenne de 500 - 900 m on rencontre une forêt à Terminalia browniii, constituant un écosystème différent de celui de la forêt à Juniperus procera dont il représente le deuxième étage. Dans les zones intermédiaires les deux espèces se trouvent en association.


Physionomiquement, très différente de la forêt de conifères à Juniperus procera, c'est une forêt de feuillues à nombreuses espèces ligneuses en mélange et comprend deux strates ligneuses. La strate basse (2-6 m) dominée par Buxus hildebrandtii sur les versants peu dégradés, en association avec les espèces des Commiphères (Commiphora ssp) et Acacia seyal sur ses versants dégradés. Il est à noter ici que cette dernière, assez envahissante gagne de plus en plus des surfaces par rapport aux autres espèces et son occupation dans l'espace constitue le signe évident de dégradation des terres forestières. Les taux de recouvrements des ligneuses varient de 5-10 % pour la strate supérieur et de 20-60 % pour la strate basse.


La richesse de la diversité floristique de la strate herbacée de cet écosystème varie en fonction des taux de couvertures par les ligneuses et le degré de dégradation des terres.


Cependant, à plusieurs égards, elle est identique à la même strate de la forêt à Juniperus procera.
La composition floristique de cette unité se présente comme suit :



FORET A Terminalia brownii


A - Massif du Mabla - replat


- Altitude
780 m



B - Massif du Goda - bas de versant

- Altitude
500 m



C - Massif du Goda sud - bas de versant

- Altitude
600 m



D - Massif du Mabla - bas de versant

- Altitude
870 m



E - Massif du Mabla - pente escarpée

- Altitude
820 m



F - Massif du Goda sud - versant


- Altitude
500 m



G - Massif du Mabla - plateau


- Altitude
760 m 
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D
E
F
G

Olea africana
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.
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.
.
.

Buxus hildebrandtii
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3
4
4
5
2
+

Tarchonanthus camphoratus

.
.
.
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.
.
.

Terminalia brownii


2
2
3
1
1
2
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Acacia seyal



+
.
2
.
.
.
4

Acacia etbaica ssp. uncinata

.
.
.
1
+
1
+

Acacia mellifera


.
.
.
.
.
3
+

Acacia tortilis



.
.
.
.
.
.
+

Acacia asak



.
.
.
+
.
3
.

Cenchrus mitis



+
.
.
.
+
.
1

Eragrostis sp.



.
.
.
.
.
.
+

Sporobolus spicatus


.
.
.
.
.
.
1

Tragus berteronianus


.
.
.
.
.
.
+

Aristolochia bracteata


1
.
.
.
.
.
.

Boscia caricacea


.
.
.
.
.
2
.

Aizoon canariense


.
.
.
.
.
.
1

Chenopodium murale


.
1
.
.
.
.
.

Aerva lanata



.
.
.
.
+
.
.

Balanites aegyptiaca


.
.
.
.
.
.
+

Combretum molle


.
.
.
.
+
1
.

Corchorus depressus


.
.
.
.
.
.
1

Grewia villosa



.
.
.
.
.
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.

Acalypha indica


.
1
.
.
.
.
.

Acalypha fruticosa


.
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.
.
.
.
.

Securinega virosa

.
.
+
1
.

Alysicarpus glumaceus


.
.
.
.
.
.
+

Indigofera spinosa


.
.
.
.
.
.
+

Indigofera coerulea


1
.
.
.
.
.
+

Forskholea viridis


.
1
.
.
.
.
.

Ximenia americana


.
.
.
.
.
.
+

Vepris glomerata


.
.
1
.
.
.
.

Commiphora kua


.
.
1
.
+
3
.

Lannea triphylla


.
.
.
.
.
1
.

Torilis arvensis
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.
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.
.

Commicarpus helenae


.
.
.
.
+
.
.

Helichrysum glumaceum

.
.
.
.
+
.
.

Pulicaria schimperi


.
.
.
.
.
.
+

Hypoestes forskalei


.
.
.
+
.
.
.

Solanum somalense


1
1
.
2
1
1
.

Blepharis ciliaris


.
.
.
.
.
.
+

Premna resinosa


.
1
.
.
.
4
.

Leucas abyssinica


.
.
.
.
+
.
.

Ocimum hadiense


4
.
.
.
.
.
+

Orthosiphon pallidus


.
.
.
.
+
.
.



On remarque que parmi les espèces arborées les plus fréquentes, on trouve : Commiphora kua, Combretum molle, Vepris glomerata, et Acacia etbaïca ssp . Dans les parties hautes, on retrouve Acacia mellifera Lannea triphylla  forment la transition avec la steppe des collines.


Par ailleurs, on remarque aussi que, malgré l'abondance des espèces ligneuses de cette unité, la richesse de la diversité floristique d'ensemble de la formation est nettement inférieure que celle de la forêt à Juniperus procera.


La strate herbacée est beaucoup plus pauvre, les graminées sont réduites et on note l'absence remarquée des légumineuses tels Trifolium arvense, Lotus conniculatus, Medicago ssp, très appetées les plantes buissonnantes et subligneuses sont en revanche plus abondantes, ainsi que de nombreuses acanthaceae et lamiacae.


On note particulièrement que le Solanum somalense est très fréquent et à tendance à devenir envahissant dans les parties basses de la formation.

4.1.5 Steppe arborée de Transition à Acacia etbaica ssp uncinata et Buxus  hildebrandtii.

Localisation : Cette unité est très localisée dans l'espace. On la rencontre principalement dans le massif de Goda, de Mabla, de Dadar, le massif d'Arta et le massif rhyolitique de Bourra au sud d'Ali-Sabieh. L'altitude de cette formation varie de 600 - 1200 m, dépasse sensiblement l'étage inférieure de Terminalia brownii et présente comme une transition entre cette dernière formation et celle de Jenuperus procera.

Physionomie : Cet écosystème est relativement fermé par rapport aux autres steppes de montagnes. Le plus souvent, le couvert ligneux se situe entre 5-10 %. Cependant il peut atteindre jusqu'à 60 % sur les versants Nord-Est de Mabla. La strate ligneuse est constituée par une association d’Acacia etbaica ssp. uncinata et de Buxus hildebrandtii. La strate herbacée qui dépasse 20 % de recouvrement en période de pluie se réduit à quelques chamephytes durant le reste de l'année.


Composition floristique :

 STEPPE ARBOREE DE TRANSITION A Acacia etbaica ssp. uncinata et Buxus hildebrandtii



A-Massif du Mabla-replat,sol peu profond-affleurement rhyolitique par place-

altitude 
640m


B-Massif du Goda-région de Bankoualé-haut de versant,sol brun issu de basalte-
altitude 1000m


C-Massif de Bourra-versant-lithosol et éboulis rhyolitiques
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.
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Blepharis ciliaris




2
.
.
Ecbolium viridiflorum



+
.
.
Ecbolium sp.




.
.
2
Leucas abyssinica




+
.
.
Orthosiphon pallidus




.
.
+
Plectranthus sp.
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Acacia mellifera
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Diceratella elliptica




.
.
1
Resseda amblycarpa




.
.
1
Aizoon canariense




1
1
.
Puppalia lappacease
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Hibiscus micranthus
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4.1.6 Steppe arborée à Acacia Etbaïca ssp. uncinata.

Localisation : Cette formation occupe la plus grande surface dans tous les massifs montagneux de Goda, de Dadar, de Mabla à des altitudes variant de 600 - 1300 m. A Dadar elle apparaît à partir de 450 m, constitue la formation la plus élevée du massif d'Arta (550 - 750 m), à Hemed elle est localisée de 800 - 100 m. La formation domine dans le massif d'Arrey de 800-1300 m ainsi que la région d'Assamo à partir de 750 m. A Moussa-Ali elle occupe l'étage inférieur à la formation ou à Olea africana de 1300-1600.

Physionomie : La steppe à Acacia etbaïca ssp uncinata est une formation ouverte à la différence de la formation précédente, Acacia etbaïca ssp. uncinata est la seule espèce  arborée avec un couvert moyen de 1-5 % pouvant atteindre 20% par endroit suivant la pente et le versant et sa densité atteint le Maximum sur les pentes raides des versants Est.


La strate herbacée est très variable avec un faible recouvrement de 20-40 % durant la période pluvieuse sur les meilleurs sols dont la diversité floristique et constituée par des végétaux vivaces frutescents ou subligneux et un grand nombre d'annuelles en période humide.

Composition floristique 



STEPPE ARBOREE A ACACIA ETBAICA SSP UNCINATA


A - Goda - replat 



- altitude 1000 m



B -  Mabla - éboulis de bas de versant     
- altitude   860 m



C - Goda - plateau basaltique


- altitude 1250 m



D - Moussa Ali - versant


- altitude entre 1400 et 1500  m                



E - Goda - plateau de Mouda


- altitude 1140 m



F - Ali Sabieh - massif gréseux


- altitude   900 m



G - Moussa Alli - versant


- altitude 1300 m



H - Arta - plateau basaltique


- altitude   580 m



I -  Arta - escarpement basaltique

- altitude   630 m
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.
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4.1.7 Steppe à Aizoom canariense
Localisation : Les steppes à Aizoon canariense sont des steppes basses des régions montagneuses, en position de plateau, de sommet ou de haut de versant, situées entre 900-1400 m d'altitude.

Ces steppes sont localisées comme suit :

- Dans les massifs de "Mabla", la steppe à Aizoon cananiense occupe les plateaux les sommets et les versants Nord de "Dadar" en formation plus au moins homogène.

- Dans les massifs du bassin versant de "Weima", elle se trouve en Association avec la formation steppique à Acacia etbaïca ssp uncinata.

- Dans les massifs de "Goda", particulièrement dans la région de "Day" Aizoom canariense est la strate herbacée dominante de la formation à Acacia etbaïca ssp procera (du Nord et du Sud). Elle occupe de façon homogène les sommets, les plateaux des "Combo" et les versants au Sud de la forêt.

- Dans la région Est des massifs de "Makarrassou" la steppe à Aizoom canariense se trouve en Association avec les faciès à Acacia mellifera, à Acacia tortilis et Acacia asak.


En outre, bien que la carte de la végétation 1/250.000 réalisée en 1987 n'en fait pas mention, Aizoom canariense se développe (en saison des pluies) aux strates herbacées des formations steppiques à Acacia etbaïca des massifs "d'Arta" de "Hemed" et de "Arrey".

Physionomie :Physionomiquement le plus souvent, les steppes à Aizoom canariense sont hétérogènes. Elles comprennent principalement les trois faciès suivants :

1) Les faciès buissonnantes basses caractérisées par Psiadia puntulata et Euryops Arabicus 
2) Les faciès herbeuses caractérisée par Cymbopogon schoenanthus de la strate herbacée

3) Les faciès à Euphorbia nubica correspondant à une steppe succulente

Les compositions floristiques des steppes buisonnantes à Psiadia puntulata et Euryops Arabicus ainsi que la steppe herbeuse rase à Aizoom canariense et Cymbopogon commutatus se presentent respectivement comme suit:

steppes buisonnantes à Psiadia puntulata et Euryops Arabicus
Ligneux et sous-ligneux





Chamephytes

Acacia etbaica


+



Makowania ericifolia

1

Psiadia punctulata


1



Justicia flava

1

Euryops arabicus


1



Heliotropium spp

1

Solanum somalense


+



Indigofera arabica

1

Grewia tenax


+



Orthosiphon pallidus

+









Commicarpus helenae

+









Heliotropium steudneri
+

Dicotylédones annuelles


Aizoon canariense


1



Commicarpus ambiguus          
+

Launaea massauensi


1



Indigofera sesquijuga

+

Trigonella hamosa


+



Sida avata


+

Tribulus terrestris


1



Ruellia patula

+

Polygala eriptera


+



Melhania stipuloca

+

Portulaca quadrifida


+



Tephrosia schweinfurthii
+

Pulicaria schimperi


1



Abutilon fruticosum

+

Portulaca oleracea


+



Barleria lanceolata

+

Cucumis prophetarum

+



Helichrysum glumaceum
+









Barleria parviflora                       +

Graminées annuelles






Phyllanthus maderaspatensis
+

Aristida adscensionis


1



Withania somnmifera

+

Tragus berteronianus


1



Ophioglossum polyphyllum
+

Eragrostis papposa


1



Seddera latifolis

+









Heliotropium cinerascens
+

Graminées vivaces






Leucas abyssinica

+

Digitaria nodosa


1



Euphorbia triaculata

+

Cymbopogon commutatus

1



Solanum gracilipes

+

Coelachyrum poiflorum
       +    à    1



Campylanthus juncens

+

Cenchrus ciliaris


1



Polygala obtussifolia

+

Cyperus sp. Aff. Niveus

1





Cyperus sp.


+

Cyperus rubricundus
        

+

Tetrapogon villosus


+

Enneapogon desvauxii

+

Pelouse à Aizoom canariense et Cymbopogon commutatus
Annuelles






Vivaces

Graminées






Graminées

Eragrostis cilianensis


+


Enneapogon schimperanus            
 +

Tragus berteronianus


+


Cenchrus ciliaris
            

 +

Digitaria velutina


+


Cymbopogon commutatus           
 
 +

Aristida adscensionis


+




Eragrostis papposa


+


Autres familles

Elionurus royleanus


+


Justicia flava
             

 +








Indigofera arabica
           

 +

Autres familles





Andrachne stipulatum                   
 +

Aizoon canariense


1


Commelina albescens                     
 +

Pimpinella sp


+


Aerva lanata                                   
 +

Launaea massauensis


+


Vernonia sp.

            
 +

Kohautia asper


+


Cometes abyssinica                    
    
 +

Plantago amplexicaulis

+


Helichrysum glumaceum          
     
 +

Farsetia sp. Hamiltonii 

+         


Chascanum hildebrandtii                
 +

Leucas martinicensis


+


Teucrium polium                       
    
 +

Anagallis arvensis


+


Ruellia patula                                 
 +

Trigonella hamosa


+


Indigofera  spinosa                        
 +

Farsetia ramisissima


+


Barleria lanceolata


+

Micromeria quartiniana

+


Heliotropium steudneri

+

Endostemon tenuiflorus

+


Hibiscus micranthus


+

Medicago aschersoniana

+


Ocium hadiense


+

Pulicaria schimperi


+


Vernonia phillipsiae


+

Polygala eriptera


+


Barleria parviflora


+

Alysicarpus cf. Glumaceus

+


Phyllanthus maderaspatensis

+

Filago vulgaris


+


Cassia italica


+

Rumex vesicarius


+


Caralluma sp


+

Bidens schimperi


+


Malva parviflora


+

Blepharis ciliaris


+


Makowania ericifolia


+

Euphorbia sp. aff  seclusa

+


Campylanthus junceus

+

Antirrhium orontium 


+




Sisymbrium erysimoides

+

Cucumis prophetarum

+

Conyza stricta


+







                  







4.1.8 Steppe succulente des hauts plateaux
Localisation : Les steppes succulentes des hauts plateaux sont principalement localisées sur :


. Le plateau de Yager à 1389 m d'altitude


. Les parties les plus hautes du plateau de Gamarri à 1173 m d'altitude, plus riche en 
  ligneuse que sur le plateau de Yager.


. Le plateau de Siyyarou à 1364 m d'altitude

Physionomie :Physionomiquement, la végétation des steppes succulentes se présente sous l'aspect d'une steppe des plantes succulentes qui végètent entre les blocs basaltiques et/ou les strates ligneuses sont souvent représentées par des Acacia etbaica et de Dracaena ombet dont la faible densité est insuffisante pour avoir une influence sur les physionomies des ces formations (le couvert ligneux n'atteint pas 1 %).



En outre, ces steppes sont marquées par la présence d'une diversité floristique assez importante surtout en période pluvieuses dont les plus caractéristiques sont les espèces graminéennes vivaces et annuelles.


La composition floristique de steppe succulente des hautes plateaux se présente comme suit :

STEPPE SUCCULENTE DES HAUTS PLATEAUX

Acacia etbaica ssp. uncinata 
+

Salsola baryosma 

?

Acacia tortilis


+

Salsola bottae


1

Acacia oerfota


+

Aerva javanica


1

Cadaba rotundifolia

+

Commicarpus helenae

1

Salvadora persica

+

Tribulus trrestris

3

Commelina albesens

1

Fagonia indica


1

Aloe sp.


3

Zigophyllum simplex

2
Dracaena ombet

+

Hibiscus micranthus

+

Aristida adscensionis 

1

Hibiscus aponeurus

1

Cenchrus ciliaris

1 

Euphorbia cuneata

2

Tetrapogon villosus

1

Euphorbia seclusa

+

Chrysopogon plumulosus
1

Jatropha spinosa

+

Dactylolectenium scindicum
2

Cissus quatrangula

1

Digitaria nodosa

1

Cissus rotundifolia

3

Enneapogon lophotridrus
1

Blyttia fructicolosum

1

Eragrostis cilianensis

1

Caralluma sp.


2

Eragrostis papposa

1

Vernonia cinerascens

+

Stipagrostis hirtigluma

1

Helliotropium steudneri
1

Tragus berteronianus

1

Helliotropium strigosum
1

Latipes senegalensis

+ 

Solanum aculeatissimum
+

Cleome brachycarpa

1 

Lycium shawii


+

Aizoom canariense

1 

Ruellia patula


3

Corbichonia decubens

1

Orthosiophon pallidus

1

Portulaca quadrafida

1

4.2 VEGETATION DES COLLINES, DES PLATEAUX DE MOYENNE ALTITUDE ET DES PLAINES.



La végétation des collines, des plateaux de moyenne altitude et des plaines est composée par des formations  des steppes qui, de part leurs importances en matière de la diversité floristique, se placent en seconde position après celle des massifs montagneuses et des hauts plateaux et comprend :

4.2.1 Steppe à Acacia mellifera, faciès arboré de transition :


Localisation : Cette steppe est localisée sur les versants sud  et sud-est du massif de Goda entre 400-800 m d'altitude et constitue une formation de transition entre les formations de montagnes et les steppes arbustives à Acacia mellifera.

Une formation similaire est localisée dans le massif de "Mabla" à partir de 500 m d'altitude, cependant différente sur le plan de la diversité floristique.


Physionomie : Physionomiquement c'est une steppe présentant deux strates ligneuses et une strate herbacée et/ou le recouvrement varie de 10 - 40 %.

* La strate supérieure est composée des commiphères ou Acacia seyal de 4-8 m assurant un recouvrement de 5 %.

* La strate inférieure est composée d'arbuste d’Acacia mellifera assurant une couverture de 20-40 % de surface, moins sur les versants rocheuse et érodé.


* La strate herbacée de cette unité est généralement peu fournies et son  taux de recouvrement très faible même en période de pluie. Elle est dominée par des plantes frurescentes et des graminées annuelles.

La composition floristique de cette formation se présente comme suit :




  STEPPE A Acacia mellifera - FACIES ARBORE DE TRANSITION




A - Massif du Goda - bas de versant vers 450 m




B - Massif du Mabla - mi-versant vers 550 m




C - Massif du Mabla - Talweg sur forte pente vers  500 m
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4.2.2 Steppe à Acacia mellifera, faciès arbustifs type :


Localisation : Cette unité est localisée aux bas de versant des massifs du Goda, du Dadar et Mabla entre 300-450 m d'altitude et occupe surtout les versants exposés au Sud et à l'Est.


Physionomie : Ce faciès type est une steppe arbustive à une strate ligneuses dominée par Acacia mellifera en parfait équilibre avec le milieu de colline avec un tau de couverture de 10-25 %o et/ou la strate herbacée se trouve très réduite, principalement pour cause de surpâturage.

La composition floristique de cette unité est la suivante :

 Massif du Mabla - versant rhyolitique - altitude 390 m.


Acacia mellifera




5

Dobera glabra




+

Solanum somalense




3

Lycium shawii




1

Ecbolium viridiflorum



+

Audru et al., (1987) estiment que cette unité présente peu d'intérêt tant sur le plan pastorale (à l'exception du pâturage aérien d'assez bonne qualité ne convenant qu'aux caprins et camelins, à moindre mesure aux ovins) que sur le plan de la diversité floristique très pauvre.


Comme on peut se rendre compte, cette unité se distingue par une pauvreté particulière, par rapport aux autres faciès de même type de steppe, notamment en matière de diversité floristique.


Le tapis herbacé montre également une grande pauvreté quantitative de la flore.


L'absence totale de graminée, même de Cymbopogon schoenanthus, réputée pour coloniser les espaces érodés, l'abondance de Solanum somalense, reflètent un état très avancé du processus de dégradation des terres de cette formation sous l'effet des interactions des facteurs agissants dont les principaux semblent bien être le surpâturage et l'érosion hydrique.


Cependant, considérant le nombre insuffisant de relevé (un seul dans le massif de Mee-Deho") réalisé dans cette formation type,


Compte tenu que certaines espèces herbacées annuelles ou éphémères peuvent ne pas germer lors d'une saison de pluie, mais envahir spontanément l'espace lors d'une autre saison pluvieuse,


Nous pensons que la formation peut cacher dans l'espace et dans le temps, une diversité floristique inattendue. Par conséquence, dans le souci d'avoir une idée plus objective concernant la diversité floristique de cette unité type, notamment en matière de la diversité des espèces spontanées non ligneuses, il serait intéressant que dans l'avenir des prélèvements plus systématiques soient réalisés dans ces faciès.

4.2.3 Steppe à Acacia mellifera, faciès arbustif à Acacia tortilis :

Localisation : Le faciès arbustif à Acacia tortilis de la steppe  à  Acacia mellifera est certainement l'unité de la végétation la plus répandue du pays. Rappelons, cependant, que, à l’exceptions de certaines formations ayant fait l'objet d’études spécifiques (les zones forestières). Les superficies occupées par les différents types de la végétation, encore moins celles occupées par les nombreux  faciès de la diversité floristique identifiés en République de Djibouti ne sont pas déterminées.

Ainsi, cette unité est localisée : fig n° 4

* dans le massif des Goda, Dadar, Mabla ou elle occupe les collines et les bas des versants entre 280-350 m d'altitude.

* au nord du "Goda" et "Dadar" elle occupe la majeur partie du plateau d'Ayladou dans les régions d'Assa Gueyla, de Daddato entre 500-600 m d'altitude et atteint les versants de Moussa - Ali entre 800-1200 m d'altitude.

* dans le sud du pays, elle colonise la plus grande partie des plateaux et des pénéplaines à l'Est des dépressions des "Bara" (à l'exception des versants maritimes).

* à l'ouest du pays, elle couvre les plateaux de Dakka et de Gamarri entre 500-1000 m d'altitude, les  versants de Yager et Baba-Alou, le massif de Siyyarou à partir de 600 m d'altitude.

Physionomie : physionomiquement cette unité est  hétérogène dans l'espace.

- Le plus souvent, la strate arbustive composée de l'association d’Acacia mellifera et d’Acacia asak dans les proportions variables assure une couverture atteignant 20 % dans les conditions les plus favorables.

Il arrive aussi que la strate arbustive soit accompagnée par une strate buissonnante à Rhigozum somalense d'une occupation spatiale très irrégulière, souvent concentré dans les zones d’écoulements et les talwegs.

- Le tapis herbacée de cette unité varie dans le temps et dans l'espace assurant un taux de couverture très faible.

En période sèche, elle est réduite à quelques chamephytes suffrustescents et des buissons surbroutés.

En période de pluie, la steppe se couvre d'une végétation annuelle et éphémère.

Cette unité assez riche sur le plan de la diversité floristique qui se présente comme suit :


STEPPE A Acacia mellifera - FACIES ARBUSTIF A Acacia tortilis


A - Versant de plateau basaltique au sud du Mabla



B - Région d'Obock - colluvions rhyolithiques
-
altitude
280 m



C - Région d'Obock - versant escarpé sur rhyolithe
-
altitude
315 m



D - Asa Gueyla - plateau basaltique

- 
altitude
635 m



E - Goubatto - collines


-
altitude
270 m



F - Goubatto - collines



G - Goubatto  butte



H - Hol Hol - glacis



I  - Yager - versant rhyolithique


-
altitude
680 m



J - Région d'Arta - replat basaltique

-
altitude
630 m



K - Asa Gueyla - dépression sur plateay

-
altitude
630 m



L - Moussa Alli - bas de versant


-
altitude
920 m





A       B      C       D        E     F       G      H
  I      K   M      N

Acacia mellifera


3       1        +       1         1      4        +      +      1     2     3       3                  

Acacia horrida


.        2       .       .       .        .      3       4      .      .      .        .

Acacia tortilis


3       1       .       1      1       +     2       1      2     3     3       1
Acacia ehrenbergiana


.        .       .       .        .      .        +      .      .      .        .

Acacia oerfota


.        .        .       .       .        1     3       1      2      1     .        .

Rhigozum somalense


4       3       5      3      5       2     4       3       .       .     .        .

Caesalpinia erianthera

.        .        .       .       3       .      .        .        .       .     .        .

Cadaba rotundifolia


.        .        .       .       .        .       .       .        1      .     1       .

Actiniopteris radiata


.        .        .       .       .        .       .       .        .       .      .       ?
Asapagus asiaticus


.        .        .       .       .        .       .       .        .       .      +      +
Alpe trichosantha


.        .        .       .       .        .       .       .        2      .       .       .

Aloe sp.



.        .        .       .       .        .       .       .        1      .       .       .

Dracaena ombet


.        .        .       .       .        .       .       .        .       +      .       .

Aristida adscensionis


.        .        .       .       .        .       .       .        .        +     +      .

Cenchrus ciliaris


.        .        .       .       .        .       .       .        1       +      .      .

Tetrapogon villosus


.        .        .       .       .        .       .       .        +       .       .      .

Chrysopogon plumulosus

.       .        .       .       .        .       .       .        +       .       .      .

Dactyloctenium scindicum

.       .        .       .       .        .        .      .         1       .       .      .

Ecthricchloa radicans

.       .        .       .       .        .        .      .         +       .       .      .

Enneapogon loanctrichus

.       .        .       .       .        .        .       .        +       +      .      .

Aristolochia bracteata

1      .        .       .       .        .        .       .         .        .      .      .

Boscia coriacea


.       .        .       .       .        .        .       .        +        .      .      .

Cadaba longifolia


1      .        1      .       .        .        .       1       2        .      .       .

Cadaba glandulosa


.       .        .       .       .        .        .       .        .         .      +      .

Cadaba farinosa


.       .        .       .       .        .        .       .        .         .      .       +
Maerua crassifolia


.       .        1      .       .        .        .       .        .         .      .        .

Cleome scaposa


.       +       +      .       .        .        .       .        .         .      .        .

Cleome prachycarpa


.       .         .      .       .        .        .       .        3        .      .        .

Farsetia stenoptera


.       .         .      .       .        .        .       .        +        .      .        .

Matthiola elliptica


.       .         .      .       .        .        .       .        +        .      .        .

Moringa peregrina


.       .         +     .       .        .        .       .        .         .      .        .

Reseca amblycarpa


.       .         .      .       .        .        +      .        .         1     .        .

Polygala eriptera


+      .         .      .       .        .        .       .        .         +     .        .

Polygala obtusissima


.        .        .      .       .        .        .       .        +         .     .        . 

Aizoon canariense


.        .        .      .       .        .        .       .        1         .     .        .

Trianchema crystallina

.        .        .      .       .        .        .       .        3         .     .        .

Salsola caryosma


.        .        .      .       .        .        .       .        .          .     .        +
Salsola cottae


.        .        .      .       .        .        +      .        +         .     +       +
Aerva lanata


.        .        .      +      .        .        .       .        .          .      .        .

Aerva javanica


.        .        .      .       .        .        1      .        +         +     .        ? 

Boerhavia repens


+       .        .      .       .        .        .       .        .           .     .        .

Commicarpus helenea

.        .        .      .       .        .        .        .       2          .     .         .

Balanites aegyptiaca


.        .        .      .       .        .        .        .       .           .     .         +
Balanites rotundifolia


.        .        .      .       .        .        .        +      .           1    .         .

Tribulus terrestris


.        .        .      .       .        .        .        .       2          .     .         .

Fagonia indica


.        .        .      .       .        .        .        .       +          +    .         .

Zygophyllum simplex


.        .        .      .       .        .        .        .       2          .      .        .

Coccinia grandis 


.        +       .      .       .        .        .        .       .           +     .        .

Grewia tempensis


2       .        1     .       .        +       +       .       .           .      +       .

Grewia tenax 


.        .        1     .       .         .       .        .       .           +     +       ?
Grewia villosa


.        .        .      .       .         .       .        .       +           .     .        +
Melhania sp.


.        .        .      .       .         .       .        .       .            .     .         +
Abutilon fructicusum


.        .        .      .       .         .       .        .       .            ?     .         .

Hibiscus micranthus


.        .        .      .       .         .       .        .       1           .      .         .

Hibiscus aponeurus


.        .        .      .       .         .       .        .       1           1     .         .

Pavonis hildebrandtii


.        .        .      .       .         .       .        .       .            +     .         .

Euphorbia cuneata 


.        .        .      .       .         .       +       .       .            +     +        

Euphorbia triaculeata

.        .        .      .       .         .       .        ..      2            .      .        .

Jatropha spinosa


.        .        .      .       .         .       .                2            3      .       .


Cassia senna


.        .        .      .       .         .       +       .       .             .      .        .

Cassia halosericea



.        .        .      .       .         .        .       .       .             +      .        .

Indigofera spiniflora


1       .        .      2       .         .       .       3      .              +     3       .

Indigofera shimperi


.        .        .      .        .        .        .       .       +             +     .        .

Forskholea viridis



.        .        +     .        .        .        .       .       .              .       .       .

Forskohlea tenacissima

.        .         .      .        .       .        .        .       +            .       .       .

Ficus populifolia



.        .         .      .        .       .        .        .       .             .       .       +
Dobera glabra



.        .         .      .        .       .        .        .       +            .       .       +
Cissus quadrangula


.        .         .      .        .       .        .        .       +            .       .       .

Cissus rotundifolia



.        .         .      .        .       .        .        .       +            .       .       +
Commiphora gileacensis

.        .         1      .        .      .         .       .        .            .       .        .

Commiphora kua



+       .         1      ?       .      .         .        .       .            .        .        .

Blyttia fruticulosum


.        +        .       .       .      1         .        .       2          1        .        .

Pergularia tomentosa


.        .         .       .       .      +         .        .       .           .         .        .

Desmidorchis acutangula

1       .         .       .       .       +        .         .      +          +        .        .

Caralluma sp.



.        .         .       .       .       .         .         .       .           +       .        .

Blyttia fruticulosum


.        .         .       .       .       .         .         .       +          .        .        .

Pergularia tomentosa


.        .         .       .       .       +        .         .       .           .        .        .

Desmidorchis acutangula

1       .         .       .       .       +        .         .       +          +       .        +
Caralluma sp



.        .         .       .       .       .         .         .       .           +       .         .

Echianopsis planiflora

.        .         .       .       .       .         .         .       +          .        .         .

Publicaria petiolaris


1       .         .       .       .       .         .         .       .            .       .         .

Vernonia cinerascens


.        .         .       .       .       .         .         .       +          .        .         .

Heliotropium steudneri

.        .         .       .       .       .         .         .        .          +       .         .

Heliotropium strigasum

.        .         .       .       .       .         .         .        +         .        .         .

Seddera latifolia



..       .         .       .       .       .         .         .        +         +       .         .

Seddera bagshawei



.        .         .       .       .       .         .         .        .           .       +        .

Solanum somalense


3       .         .       .       +      +        +        .        .          4       .         .

Solanum gracilipes



.        .         .       .       .       +        .          .       1         +       .         +
Solanum aculeatissimum

.        .         .       .       .        .        .          .       2         .         .         .

Lycium shawii



.        .         .       .       .        .        .          .       .          2        .         .

Barleria acanthicides


.        .         .       .       .        .        .          .       +         +        +       +
Barleria sp



.        .         .       .       .        .        .          .       +         .          .        +
Blepharis ciliaris



.        .         .       .       .        .        .          .       .           +        .         .

Ecbolium viridiflorum

+       .         .       .       .        .        .          .       .           +        ?        .

Justicia flava



.        .         .       .        .       .         .         .       .           .         +        .

Lepidagathis calycina

.        .         .       .        .       .         .         .       .           .          .        +
Ruellia patula



.        .         .       .        .       .         .         .       1          +        .         .

Orthosiphon pallidus


.        .         .       .        .       .         .         .       1          +        .         .

4.2.4 Steppe arbustive à Rhigozum somalense, faciès type 

Localisation : Audru et al., (1987) localise cette unité comme suit : Fig. n° 5

"Dans les massifs de Goda et du Mabla, la steppe à Rhigozum somalense s'étend depuis les steppes à Acacia Mellifera jusqu'aux formations du bord de mer. Elle occupe donc les bas de versant et les plateaux proches du littoral, à une altitude variant entre 0 et 300 m. On la retrouve aussi dans l'intérieur du pays, soit sur les massifs rocheux, les plateaux et spécialement leurs versants escarpés, à des altitudes de 400-550 m, toujours inférieures à la steppe à Acacia mellifera, soit dans les talwegs, en bordure des oueds et dans les zones d'écoulement des eaux de pluie. Vers le Nord, cette unité devient de plus en plus clairsemés et souvent limitée aux zones d'écoulement".

Physionomie : Cette faciès présente deux sous-faciès en relation avec l'écologie et qui se distingue par le peuplement ligneux.

- Les ligneux constituent une strate arbustive ou buissonnante assurant un couvert de 40-60 % dans les meilleures conditions.

- Le second sous-faciès concerne les zones d'écoulement sur plaine, plateau en versant : talwegs encaissés, dépressions ouvertes, réseaux de drainage. Dans ce cas la végétation devient discontinue et se réduit aux zones d'écoulement.

La composition de la diversité floristique de ces faciès se présente comme suit :



STEPPE A Rhigozum somalense - FACIES TYPE


A - Région de Tadjourah - Plateau du Rouelli - altitude 290 m


B - Région d'Arta - bord d'oued


C - Région d'Obock - zone d'écoulement sur plaine


D - Asa Gueyla - tête de talweg sur plateau


E - Région de Dora - cuvette de sédimentation sur plateau basaltique


F - Région d'Obock - plaine - tête de talweg


G - Région d'Alaili Dadda - plaine


H - Région - versant basaltique escarpé


I   - Région d'Obock - versant rhyolithique


J   - Région d'Obock - versant rhyolithique



K  - Région de Dora - talweg encaissé en bordure de plateau basaltique


L  - Hol Hol - éboulis basaltique
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4.2.5 Steppe arbustive à Rhigozum somalense, Faciès à Caesalpinia erianthera
Localisation : Cette unité est localisée dans les mêmes sites que le faciès à Rhigozum somalense, et/ou elle se substitue à cette dernière dans les zones fortement soumises au processus de la désertification. Le faciès à Caeasalpinia erianthera constitue en faite la dégradation du faciès à Rhigozum somalense.


Les deux espèces sont bien adaptées à leurs milieux écologiques, pourtant difficiles. A ce sujet, Rhigozum somalense dépasse Caesalpinia erianthera durant les périodes de sécheresses très prolongées. Rhigozum somalense donne l'impression d'avoir péri à jamais pourtant, à la moindre précipitation insignifiante aux autres espèces de la même formation, sur cette espèce apparaissent les bourgeons avant que les feuilles se développent et le taux de mortalité est nettement inférieur à celui de Caesalpinia erianthera.


A priori, il est paradoxale de constater que, dans un même écosystème les deux espèces sont bien adaptées, Rhigozum somalense dépérit alors que caesalpinia se maintient. Cette situation trouve l'explication dans le fait que la première espèce est plus appréciée par le bétail (caprins, camelins et ovins) que la seconde donc plus soumise à la pression souvent excessive exercé sur les milieux. Ainsi, aux proximités des milieux urbains, des points d'eau fixes l'espèce disparaît totalement.

Physionomie : C'est une formation de steppe arbustive basse de  1 - 2 m, peu dense, composée d'une association des proportions variables de Rhigozum somalense et de Caesalpinia erianthera. Le couvert ligneux est en moyenne de 20 %, cependant peut atteindre 50 %, dans les meilleures conditions.


La strate herbacée de cette unité est très réduite et souvent absente pour cause de dégradation.


Sur le plan de la diversité floristique, bien que dominée par les deux espèces que nous venons de présenter, la strate ligneuse de l'unité est assez diversifiée alors que la strate herbacée est réduite à quelques chaméphytes et à des annuelles sporadiques après les pluies.

La composition floristique de cette steppe arbustive se présente comme suit :


STEPPE A Rhigozum somalense - FACIES A Caesalpinia erianthera


A - Tadjourah - conglomérant à dominance rhyolithique - altitude 260 m



B - Mabla - versant inférieur rhyolithique

     - altitude 120 m



C - Obock - bord du plateau littoralr



D - Massif du Mabla - versant rhyolithique

     - altitude 135 m



E - Arta, sud de Ouhea - fond de vallée



F - Arta - sud de Ouhea - versant
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4.2.6 Steppe buissonnantes :

Localisation : Audru et al., (1987) localisent les steppes buissonnantes dans les régions suivantes: Fig. n° 5

 1- Dans l' Est du pays est localisée la formation la plus importante de  cette unité dans les massifs du plateau de "Dhalha", sur le plateau de "Gontoy" dans la région de "Lahassa", sur les versants abrupts de "Asa-Ginneyta" en amont de "Godoriya".

2- Dans le Sud-Est d'Ali-Sabieh est localisée une seconde unité de ces formations beaucoup moins importante que ceux du Nord, différente aussi sur le plan de la diversité florisitique.

A l'intérieur des steppes buissonnantes on distingue deux faciès différents à tout point de vue dont les compositions floristiques se présentent comme suit:

a) Faciès à Acacia horrida dans les formations localisées dans le Nord - Est du pays.


Les compositions des diversités floristiques des ces faciès se présentent comme suit :


 FACIES A Acacia  horrida

A - Alaili Dadda - haut de versant de plateau basaltique 
-
altitude 750 m


B - Godorya - butte basaltique - bas de versant

-
altitude   30 m







A


B

Acacia horrida





5


3
Acacia tortilis





.


2
Acacia aerfota





.


1
Salsola bottea





1


.

Salsola foetida





+


.

Suaeda pruinosa





+


.

Commicarpus helenae



+


.

Grewia tenax





+


.

Jatropha spinosa





1


.

Caralluma acutangula



+


.

Echiochilon albidum




+


.

Seddera latifolia





+


.

Lycium shawii





+


.

Compylanthus junceus



+


.

Barleria acanthioides




1


.

b) FACIES D' Assamo: Localisée dans le Sud - Est d' Ali - Sabieh.


A - Assamo - vallée 

B - Assamo - Plateau basaltique - altitude 740 m
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4.3  STEPPE HERBEUSES :(Fig. n° 6)


Les steppes herbeuses sont largement étendues sur l'ensemble du territoire notamment dans le Sud - Ouest et dans les plaines et plateaux de la côte Nord - Est. Cependant leurs occupations spatiales ne sont pas précis. Les steppes herbeuses identifiées dans le pays se présentent sous plusieurs faciès suivant les espèces dominantes différents tant par leur physionomie que par leur diversité floristique ainsi que leur valeur pastoral.


Généralement, des très nombreuses espèces herbeuses se développent en mélange et il n'est pas aisé de distinguer l'espèce dominante et la limite entre deux steppes herbeuses difficile.


Dans certains cas, une seule espèce abonde constituant un tapis végétal presque unispécifique. C'est le cas de la steppe à Cymbopogon schoenanthus (une espèce graminéenne peu appétée, et envahissante) dont la présence dans l'espace constitue une indication évidente de dégradation des terres.


On remarque que, dans le temps et dans l'espace, à l'intérieure des steppes herbeuses, les espèces à hautes valeurs fourragères donc les plus appetées sont systématiquement remplacées par les espèces peu appréciées ou non consommées par les bétail et très souvent envahissantes. Certaines espèces graminéennes ou autres très estimées se raréfient ou disparaissent des steppes herbeuses pastorales. C'est le cas notamment de Chrysopogon plumulosus Hochst synonyme Chrysopogon aucheri (Boiss) qui dans un passé proche constituait une des graminées les plus fréquentes sur les plateaux et les massifs montagneux, très appréciée pour sa valeur pastorale se dégrade à une vitesse excessive, remplacée par des espèces souvent non appetées. L’espèce peut-être donc classée parmi celles en voie d’extinction, par conséquent à préserver.


A notre avis. Cette situation alarmante, tant sur le plan écologique que pastorale, est le résultat des interactions des facteurs du processus de la désertification dont le plus déterminant est sans aucun doute, le surpâturage dû à l'abandon progressif de la gestion traditionnelle des parcours, notamment l'abandon des mises en défens temporelles et spatiales des parcours.


Si dans un proche avenir, aucune action d'envergure de lutte contre la désertification, notamment la conservation et la protection des milieux naturelles n'est entreprise, ces espèces et bien d'autres disparaîtront des steppes herbeuses.

Dans cette unité on distingue :

4.3.1. STEPPE HERBEUSE A LASIURUS SCINDICUS 

Localisation : la steppe herbeuse à Lasiurus scindicus est une formation dominée par cette graminée vivace. Les zones écologiques de l'espèce sont généralement les plaines, et les terrasses des oueds. On la rencontre aussi sur les bas des versants et plus rarement sur les pentes escarpées en formation pure, la formation est localisée :


-  dans la plaine du littoral d'Obock secteur Oulma et en ses environs


- dans les parties sud et orientale de la plaine de Gobaad


- dans les plaines non inondables du plateau de Dakka


- dans la partie centrale de la plaine de Hanle (Rareyta)


- dans les vallées plaines est dépressions de la région de Siyyarou.


En association avec espèces on la rencontre un peu partout dans le pays.

Physionomie : En formation pure Lasiurus scindicus forme des grandes touffes sur des sols sablo-limoneux ou limono-argileux et constitue un pâturage très apprécié par les animaux particulièrement les bovins surtout lorsqu'elle est consommée verte. Dans ce cas l'espèce assure un taux de couverture de 20 %. Sur les sols caillouteux les touffes sont moins importantes et plus espacées avec un  taux de couverture est de quelques pour cent.


Les plus souvent Lasiurus scindicus se trouve en association avec d'autres graminées. Dans ce cas, il arrive que la formation assure 70 % de couverture.

La composition floristique de cette formation se présente comme suit :


 STEPPE HERBEUSE A Lasiurus scindicus

A - Plateau littoral au nord d'Obock


B - Plaine de wasi au nord du Garbi


C - Plaine de Gobed - partie orientale


D - Plateau basaltique du Dakka


E - Plaine de Gobad - partie occidentale
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4.3.2 STEPPE HERBEUSE A Panicum turgidum
Localisation : Cette formation est localisée soit en formation pure ou en association avec d'autres espèces dans les régions suivantes :

* Dans le Nord - Est des plaines littorales de Godorya souvent en association avec le Cyperus conglomeratus

* Dans le District Sud de Dikhil, on retrouve cette formation dans la partie Est de la plaine de Hanlé ainsi que dans la plaine de Gobaad, elle occupe la partie orientale et la partie Sud - Ouest. Dans les deux cas, lorsqu'elle n'est pas en formation pure, elle est associée à Lasiurus scindicus (dunes de sables)

Physionomie : Comme dans les autres formations herbeuses, la strate ligneuse de cette formation est absente ou réduite à quelques individus isolés d'Acacia tortilis ou Acacia ehrenbergiana. Les touffes de Panicum turgidum sont moins importantes que celles de Lasiurus scindicus et son taux de couverture est de 15-20 %.


Il arrive que cette formation remonte sur les pentes et les plateaux basaltiques. Dans ce cas elle devient discontinue et couvre de 1-2 % de surfaces.


Panicum turgidum étant très appetée par tous les types d'animaux domestiques ou sauvages herbivores, la steppe est soumise à des fortes pressions animales. Lorsque les érosions hydriques et éoliennes actives s'ajoutent aux surpâturages, la steppe devient alors très vulnérable. Dans certains cas, l'état de dégradation de steppe se trouve à un stade très avancé voir catastrophique. C'est les cas par exemple des steppes de Gobaad et de Hanlé.


Ces steppes bien gérées, présentent certes des intérêts pastorales non négligeables. Cependant, les relevés effectués dans ces steppes dans les stations de la plaine côtière d'Obock note leur grande pauvreté de la diversité floristique dont les compositions floristiques se présentent comme suit.

Composition floristique de la steppe herbeuse à Panicum turgidum :


- STEPPE HERBEUSE A PANICUM TURGIDUM

A - Région de Moulhouli - plaine


B - Godorya - plaine littorale


C - Ouest de Godorya - versant de butte basaltique
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4.3.3 STEPPE HERBEUSE A Cymbopogon schoenanthus
Localisation : C'est la formation herbeuse la plus répandue dans l'ensemble du territoire. On la rencontre sur tous les types de reliefs. Etant peu appetée elle colonise de préférence les steppes herbeuses ou elle se substitue aux autres espèces graminéennes appâtées. Elle est très envahissante et le plus souvent elle se trouve en formation pure. Les plus grandes surfaces de cette fonction sont localisées dans le sud et dans l’ ouest  du pays. 

* Les plaines et dépressions ainsi les versants des massifs d'Ali-Sabieh et Dikhil.

* Les vallées et massifs de la région d'Arta et de Goubet

Physionomie : Le Cymbopogon schoenanthus se développe en touffes denses régulièrement réparties assurant un couvert de 20-30 % dans les plaines et 5-10 % dans les collines et massifs basaltiques.

L'occupation de l'espace par l’espèce est l'indice par excellence de dégradation des terres des parcours.

La composition floristique de cette formation se présente comme suit :


STEPPE HERBEUSE A Cymbopogon schoenanthus

A - Dépression de Grand Bara - glacis


B - Région d'Arta - vallée


C - Moulhouli - collines basaltiques au sud de Grand Bara


D - Dikhil - massif basaltique


E - Massif volcanique du Ghoubbet
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4.3.4 STEPPE HERBEUSE à Aerva javanica
Localisation : Comme la steppe précédante c'est un faciès de dégradation qui se substitue aux autres steppes herbeuses, par suite de la disparition des graminées appelées. On rencontre particulièrement cette unité dans le Sud et l'Ouest du pays depuis la plaine de Gobaad aux dépressions d'Allol sur tous les sols dégradés. Elle est très étendue sur les massifs basaltiques.

Physionomie : En formation pure cette steppe est pauvre en diversité floristique et assure un couvert de 15-20 % . Sur les massifs rocheux, la végétation est clairsemée.

La composition floristique de la formation se présente comme suit :


STEPPE HERBEUSE A Aerva javanica

A - As Eyla - terrasse supérieure de la plaine du Gobad
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4.4 FOURRES à CADABA ROTUNDIFOLIA à SALVADORA PERSICA
Localisation : Ces fourrés s'installent en terrain sableux dans les vallées et dépressions et les plaines littorales.

Ils sont localisés principalement :

* dans la plaine de Gobaad

* dans la plaine de Hanlé

* dans la plaine du littoral d'Ambabo

* dans la vallée sableuse d'Alaili-Dadda

* dans la vallée d'Ali-Sabieh

Physionomie : La végétation de cette unité présente une structure en mosaïque. Le Cadaba rotundifolia et le Salvadora persica forment des fourrés denses souvent impénétrables de diamètres de base variable, séparés par des zones nues et couvertes des espèces herbacées souvent graminéennes. Ces fourrés jouent un rôle important dans la fixation des sols.

La composition floristique de ces fourrés se présente comme suit :


FOURRES A Cadaba rotundifolia - FOURRES A Salvadora persica

A - Plaine littorale, vers Ambado


B - Plaine littorale, entre Tadjourah et Ambado


C - Vallée sableuse étroite, vers Alaili Dadda


D - Vallée sableuse large, vers Ali Sabieh


E - Plaine du Gobad - partie occidentale


F - Terrasse supérieure du Gobad, vers As Eyla
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4.5 STEPPE ARBOREE à ACACIA TORTILIS ET ACACIA ASAK
Localisation : Cette unité se trouve dispersée sur toute l'étendue du Territoire, cependant, forme rarement de grandes formations d'un seul tenant. On la rencontre en mosaïques dans les plaines, les vallées, les terrasses et alluvions colluvions des piedmonts ainsi que les cônes de déjection. On la rencontre aussi sur les plateaux de moyenne altitude ou elle se substitue aux steppes arbustives sur les zones d'écoulement et dans les cuvettes d'accumulation des alluvions.

Physionomie : Le peuplement ligneux de cette formation est très varié. La couverture va de quelques individus à l'hectare à une couverture de 50 % de superficie.

La composition floristique de cette unité se présente comme suit :


STEPPE ARBOREE A Acacia tortilis et Acacia asak

A - Asa Gueyla - zone d'écoulement sur plateau basaltique


B - Massif volcanique du Ghoubbet - dépression sur plateau


C - Petit bara - bordure de dépression


D - Obock - plaine


E - Région d'Asa Gueyla - plateau tabulaire basaltique


F - Région de Tadjourah - plaine côtière, sur alluvions fluviables


G - Région de Tadjourah - plaine littorale, sur alluvions fluvio-marines


H - Plaine d'Andaba - glacis


I   - Région d'Obock - terrasse supérieure de l'oued SaDay
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Dans cette unité, l'espèce ligneuse dominante dans les plus parts des cas est l'Acacia tortilis. Cependant, dans certains cas, l'Acacia asak peut devenir dominante, notamment dans les Gobaad, Hanlé, des oueds et affluents  de Weima etc.........


La strate herbacée est très réduite comme dans les formations à Acacia mellifera. Dans certains des ses faciès, on relève la présence d'une strate herbacée à Cymbopogon schoenanthus.


En général, la formation occupe des zones bénéficiant temporairement au moins, d'eau de ruissellement de surface ou des sous écoulements.


Sur le plan écologique et la diversité floristique, c'est une unité intermédiaire entre les steppes des collines et plateaux et la végétation des oueds.


Tout laisse croire que la strate basse de cette unité était occupée par un tapis graminéenne qui a pu disparaître dans le temps et dans l'espace, principalement pour cause de surpâturage et l'érosion hydrique, progressivement remplacée par des chaméphytes subligneux très coriaces (Indigofera ssp.) ou des plantes non appétées. Par contre, la strate arbustive ou arborée semble plus stable, car son exploitation par les camelins et les caprins est modérées.


En effet, dans cette formation, dans les zones les plus arides, donc peu soumises au surpâturage et l'érosion hydrique, on relève la présence d'un tapis herbacée graminéenne assez riche sur le plan de la diversité floristique.


Comme pour les autres steppes arbustives de basse altitude, l'intérêt pastoral de la steppe réside dans la strate ligneuse dont les feuillages, les fleurs et les gousses sont des bons pâturages.

4.6 Formation anthropique à Prosopis chilensis :

Localisation : Jusqu'à une récente date (1986-1987), cette formation était localisée uniquement aux environs de la ville de Djibouti et la plaine côtière de Djibouti. Il semble bien que le Prosopis chilensis  était confondu au Prosopis juliflora. L’espèce aurait été semée dans l'objectif de créer une ceinture verte autour de la ville afin de la protéger contre les effets néfastes des "Khamsins".


Durant la dernière décennie, plusieurs variétés de l'espèce Prosopis ssp, furent introduites dans les cadres des projets de lutte contre la désertification.


Parmi toutes celles qui ont fait l'objet des essais, Prosopis chilensis est sûrement celle qui fût la plus répandue dans les plaines et dépressions de l'intérieure (Gobaad, Hanlé, etc...).


Ainsi, le Prosopis chilensis ayant trouvé des milieux qui lui étaient favorables prolifère d'une manière inquiétante dans les secteurs agricoles de Gobaad, de Hanlé ainsi que la plaine côtière de Tadjourah. Il est important de signaler que l'espèce peu appréciée dans ces régions par les populations déborde largement les zones agricoles où elle servait principalement de brise vent et occupe l'espace, les autres formations qui était en place. C'est le cas par exemple de la plaine de Hanlé (Rareyta) où elle se substitue aux formations buissonnantes et herbeuses.

Physionomie : L'espèce prospère bien quand le système racinnaire traçante se trouve en relation avec une nappe phréatique peu profonde, salée ou non. Elle convient donc parfaitement aux zones salées et/ou les autres espèces n'arrivent pas à se développer normalement.


Cette formation est quasi-monospécifique. Ses racines traçantes livrent une grande concurrence aux autres espèces. En outre, ses feuilles non appetées forment avec les sables et limon un tapis épais empêchant la germination des semences des autres espèces, particulièrement des graminées.


Dans les quatre régions où on trouve cette formation (la plaine côtière de Djibouti, la plaine de Gobaad, la plaine de Hanlé et la plaine côtière de Tadjourah), les avis et appréciations de la population sont totalement divergeantes.


Dans la première région, l'espèce est très appréciée et considérée comme une espèce de providence, alors que dans les trois autres régions, elle est considérée comme une espèce qu'il est indispensable d'éliminer de ces milieux.

Sur le plan de la diversité floristique, on trouve dans le pays :

-Prosopis chilensis - feuilles non appetée, gousses appâtées

-Prosopis juliflora - moins répandue - feuilles non appâtées - gousses appétés

-Prosopis sinararia - feuilles et gousses appâtées dont on rencontre seulement quelques individus dans les jardins de Gobaad et dans la pépinière d'Ambouli.

V. VEGETATION DES OUEDS


La végétation des oueds est la IIIème classe de la flore du pays.


En République de Djibouti dépourvue des cours d'eau permanents, les oueds à écoulements limités dans le temps et l'espace sont les seuls réseaux hydrographiques. En fonction de la végétation ligneuse spécifique dominante, on distingue cinq types d’oueds:

1- Les oueds à  Acacia  asak, le type le plus abondant qu'on rencontre partout dans le pays.

2 - Les oueds à Hyphaena thebaica et les oueds à tamarix  nilotica qui sont des oueds des plaines. Ils sont respectivement décrits avec les unités I.5 et I.6.

3 - Les oueds à Ficus ssp qui sont strictement limités aux massifs du Mabla et du Goda. Ce sont des sections plus humides, le long des Oueds de montagne, souvent situés à proximité des sources qui ne sont pas cartographiés.

4 - Les oueds à Ziziphus ssp, qui sont typiques des massifs de Goda et du Mabla à partir de 400 m d'altitude, où ils remplacent la formation à Acacia  Asak. On les rencontre en plateau de moyenne altitude dans la région de Assa-Gueyla. Ils sont cartographiés comme les Oueds à Acacia asak et sont décrits avec cette formation.

5 - Les oueds à des prairies marécageuses avec ou sans peuplement ligneux

 LA VEGETATION DES OUEDS A Acacia asak
Localisation : La formation des oueds à Acacia asak colonise la quasi totalité des réseaux hydrographiques du pays à l'exception des celles des oueds ci-dessus cités.

Physionomie : Physionomiquement, la végétation de ces oueds est semblable à celle des plaines. La strate ligneuse, arborée ou arbustive est composée d'Acacia asak et d'Acacia tortilis qui lui partage dans certains cas la dominance. Cependant le peuplement ligneux de l’unité est très hétérogène tant sur le plan de la densité et taille que sur celui de la diversité floristique. La densité de la formation atteint 20 - 40 % sur les berges et les terrasses alluvionnaires, alors que les lits mineurs sont sans végétation. La strate herbacée de cette unité est toujours réduite. Elle comprend surtout des chaméphytes subligneux et des annuelles ou éphémères peu abondante en période de pluies. Dans certains cas, notamment dans le Sud et le sud-ouest, la strate herbeuse comprend Cymbopogon schoenanthus et Aerva javanica - signe de dégradation des terres de l'unité et avec elles la diminution de la diversité floristique.


D'une manière générale, la composition floristique de la végétation des oueds Acacia asak se présente comme suit :

Acacia horrida



Grewia tembensis


Acacia tortilis




Grewia tenax


Acacia ehrenbergiana


Hibiscus micranthus
Acacia asak





Euphorbia triaculeata




Rhigozum somalens



Euphorbia granulata

Caesalpinia  erianthera


Jatropha lobata = glauca

Cadaba rotundifolia



Jatropha spinosa

Salvadora persica



Phyllanthus rotundifolius

Aristida adscensionis



Cassia senna

Aristida mutabilis



Cassia italica

Enneapogon lophotrichus


Crotalaria emarginella

Eragrostis papposa



Crotalaria leptocarba 

Eremopogon foveolatus


Indigofera spinosa

Aristolachia oractealata


Indigofera spiniflora

Cadaba longifolia



Cissus quadrangula

Cadaba farinosa



Diplostigma canescens

Maerua oblongifolia



Pentatropis spiralis

Cleome scaposa



Pergularia tomentosa

Cleome brachycarpa



Kohautia aspera

Farsetia hamiltonii



Launea massaensis

Polygala arioptera



Convolvulus auricomus

Aizoon canariense



Seddera latifolia

Boerhavia repens



Solanum somalense

Balanites rotundifolia


Kickxia hastata

Tribulus terrestris



Schweinfurthia pterosperma

Corchorus cepressus



Barleria acanthioides

Zygophyllum simplex



Barleria hochstetteri

Cucumis prophetarum


Premna resinosa

Cependant cette composition floristique varie avec l'altitude. Dans les massifs de Goda et de Mabla, à partir de 400 - 500 m d'altitude, on observe un changement de la physionomie de la végétation de ces oueds. Des grands ligneux hétérogènes dominées les Ziziphus ssp se substituent aux Acacia Ziziphus mauritiana, Ziziphus abyssinica, Balanites aegyptiaca, Balanites racemosa et d'autres espèces ligneuses à usage multiples.


La végétation des oueds à Acacia asak ont la même valeur pastorale que les steppes à Acacia tortilis et Acacia asak.


La plus part des espèces ligneuses de cette unité surtout dans ses parties amont sont émondés régulièrement en période de soudures et fournissent un complément non négligeable à l'alimentation des bétail, particulièrement des petits ruminants.


La végétation de cette unité semble être dans l'ensemble stable, particulièrement dans les massifs de Goda et Mabla. Certains auteurs estiment que ceci est due essentiellement au régime hydrique spécifique dont elle bénéficie.


A notre avis, dans le maintient de la stabilité de la végétation des oueds particulièrement dans le Nord du pays, intervient la rigueur de l'application des lois coutumières en vigueur en matière de la gestion et exploitation rationnelle du potentiel des parcours, notamment des espèces ligneuses à usages multiples tels Ziziphus ssp.


Cependant, si on approfondit l'analyse structurelle de cette unité, on remarque vite que plus de 90 % des ligneuse sont composés des individus adultes très âgés et que la régénération naturelle possible est rendue caduc par le surpâturage des jeunes plants, surtout par les camelins. C'est pourquoi, dans la continuité de la pratique du système de gestion et d'exploitation des parcours actuel, ne prévoyant ni la protection des jeunes pousses aux dents des bétail, ni reboisement artificiel pour assurer une relève sûre des individus adultes vieillissants, de plus en plus vulnérables, l'unité risque de subir une régression importantes qui portera des préjudices énormes aux écosystèmes des oueds et à la diversité floristique de cette formation naturelle.


A ce sujet, il nous semble que pour prévenir la régression imminente de cette f formation. Il est important d'entreprendre des activités de sensibilisation de la population mettant en exergue l'intérêt de la protection des jeunes pousses et la pratique de reboisement communautaire systématique partout où il est possible de le faire, de préférence sans irrigation.

VI. VEGETATION DES DEPRESSIONS INONDABLES ET DU LITTORAL

6.1. Steppe herbeuse de plaine inondable à Jatropha glauca 

       Steppe arbustive de plaine inondable à Acacia ehrenbergiana
Localisation : La majorité des plaines inondables sont localisées dans le Nord-Ouest et l'Ouest du pays.


En général, ils sont de deux types :

1°) Les plaines formées par des dépressions endoréiques de petite dimension. On les rencontre en grand nombre dans le massif de "Makqar-rassou", les plateaux de "Dakka-Gamarri".

2°) Les plaines plus vastes et  de forme variable, constituées par des dépressions endoréiques de grande dimension en moyenne altitude (Andabba, Madgoul, Dorra, Doda, Grand et Petit Bara), ou des plaines qui forment de terminus aux oueds traversant les plaines continentales (Agna, Gaggadé) ou les plaines nues de Galafi, Daw-Dawdya.

Physionomie : Le point commun de ces types de plaines est l'inondation temporaire plus ou moins longue qui les caractérise et la répartition de la végétation qui les colonise (à l'exception des plaines nues), est fonction du gradient d'hydromorphie :

.les périphéries topographiquement plus élevée et moins hydromorphe sont colonisées par les steppes à Acacia ehrenbergiana ;

.Les parties centrales des dépressions endoréiques, où les niveaux d'inondation sont plus élevés et les sols plus hydromorphes sont en général sans végétation ;

.Les parties intermédiaires sont occupées par la steppe herbeuse à Jatropha glauca.


Les strates ligneuses des formations de ces plaines sont dominées par Acacia ehrenbergiana dont les taux de couverture varient de 5 - 80 % en  fonction des différents faciès qu'on rencontre.


Les strates herbacées sont souvent réduites, mais comprennent des graminées très intéressantes tant sur le plan de la composition floristique que sur le plan pastorale assurent souvent un couvert de 10 - 25 %.

La composition floristique de l'unité se présente comme suit :

* Steppes arbustives de plaines inondables à Acacia ehrenbergiana
Composition  floristique :


I. 1a. Steppes arbustives de plaines inondables à Acacia ehrenbergiana

A-Dorra - dépression endoréique


B-Dorra - dépression endoréique


C-Région de Dorra - dépression d'Aeole


D-Andabba - plaine - partie sud


E-Dorra - plaine de Doda - formation fermée


F-Dorra - plaine de Doda-formation en mosaique


G-Dorra - plaine de Doda-formation en mosaique


H-Dorra - plaine de Doda - formation ouverte


 I-Dorra - plaine de Doda - formation ouverte





A
B
C
D
E
F
G
H
I

Acacia tortilis



.
.
1
1
.
.
1
.
.

Acacia ehrenbergiana

3
3
4
4
5
4
4
1
2
Acacia oerfota


.
4
.
.
.
2
.
.
2
Rhigozum somalense

.
.
1
.
.
.
.
.
.

Cadaba rotundifolia

3
2
.
.
.
.
.
.
.

Cyperus rotundus

.
.
.
2
2
.
.
4
4
Aristida mutabilis

.
.
.
.
.
.
+
.
.

Echinochloa colona

1
.
.
.
.
.
.
.
.

Lasiurus scindicus

.
.
+
1
.
+
+
.
.

Sporobolus spicatus

1
.
.
.
.
.
.
3
.

Tragus perteronianus

.
.
.
.
.
.
+
.
.

Aristolochia bracteolata
.
+
.
.
.
.
.
.
.

Capparis decidua

.
.
+
.
.
.
.
.
.

Boerhavia repens

.
.
.
.
.
.
+
.
.

Commicarpus helenae

.
.
.
.
.
.
+
.
.

Tribulus terrestris

.
.
.
.
.
.
+
.
.

Corchorus depressus

.
.
.
.
.
.
+
.
.

Grewia tembensis

.
.
+
.
.
.
.
.
.

Chrozophora plicata

1
.
.
.
.
.
.
.
.

Euphorbia granulata

.
.
.
.
.
.
1
.
.

Jatropha lobata

1
+
.
.
.
.
.
.
.

Phyllanthus maderaspatensis
1
.
.
.
.
.
.
.
.

Tragia plukenetii

1
.
.
.
.
.
.
.
.

Cassia italica 


2
+
.
.
.
.
.
.
.

Indigofera spiniflora

.
.
.
2
.
4
3
.
.

Tephrosia purpurea

.
.
.
.
.
+
.
.
4
Cissus quadrangularis

.
2
1
.
.
.
.
.
.

Diplostigma canescens

.
.
.
.
.
.
2
.
.

Seddera bagshawei

.
.
.
.
.
+
3
.
.

Solanum aduleatissimum
.
.
.
+
.
.
.
.
.

Barleria sp


.
.
.
.
.
.
1
.
.

* Steppe herbeuse de plaine inondable à Jatropha glauca
Composition floristique

 Steppe herbeuse de plaine inondable à Jatropha glauca

A - Plateau de Dakka - dépression d'Ayroli


B - Plateau du Dakka - dépression endoréique de Bihidan à l'ouest de Ginnibad
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6.2 PLAINES LITTORALES
Localisation : La végétation du litoral comprend :



- la formation forestière de mangrove



- la formation de steppe buissonnante à Limonium ssp


- la formation de steppe succulente à Suaeda ssp


- la formation de prairies à graminées et cyperacées


Les autres formations littorales étant traitées avec leurs unités respectives, I-2 concernent uniquement les prairies littorales. Elles sont localisées dans :



* la plaine littorale Nord-Est du District d'Obock



* la plaine littorale de Sagallou - Tadjourah



* la plaine littorale de Djibouti - Loyada

Physionomie : Cette unité est fermée par des touffes des graminées et des cyperacées très broutées dont les espacements sont variables. Dans le cas le plus général, l'unité forme des touffes denses. Lorsque les touffes sont très espacées, l'unité prend l'aspect d'une steppe vers l'intérieur, elle est dominée par les graminées discontinues et on y trouve des individus éparses d'Acacia tortilis. Par contre les prairies à Aleuropus lateroides forment des tapis continus.

Composition floristique des prairies littorales se présente comme suit :


A - Sable litoral entre Tadjourah et Obock


B - Zone marécageuse à l'Ouest d' Obock


C - Bourrelet litoral au Sud de Doumeira
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6.2.1 PRAIRIE MARECAGEUSE DE PLAINES INTERIEURES à Cyperus laevigatus

Localisation : Cette unité est localisée dans les dépressions de plaines intérieures aux alentours des sources chaudes des lacs Allols (Saki-Allol, Hagandé, de Galafi, de Dagguirou, d'Agna, de Oudguinni et le littoral nord-est du Lac Abbé.

Physionomie : Ce sont des prairies monospécifiques à Cyperus laevigatus stolonifère, ne craignant pas la concurrence qui se développe sur des sols limoneux-argileux  à limono-sableux, humifères, engorgés de liquide et salés dont le PH varie de 7 - 8 et dépourvue de strates ligneux.


Cependant, ces prairies sont tachetées de deux graminées également stolonifères qui sont :


. Sporobolus spicatus

. Paspolidium geminatum

Cyperus laevigatus et les graminées qui l'accompagnent sont très adaptées et résistantes au surpâturages quasi-permanente et à des charges élevées.


Les sources permanentes permettent une végétation active pendant toute l'année et les prairies constituent des zones de refuge préférentielles dont la production annuelle est estimée environ à 7      10 tonnes de matière sèche par hectare et par an. Elles présentent donc un intérêt particulier pour le pastoralisme traditionnel.

6.2.2 STEPPE HERBEUSE EN PRAIRIE A Sporobolus spicatus
Localisation : Cette unité herbeuse est localisée autour des prairies marécageuses dont elle forme la ceinture extérieure. On retrouve également dans les plaines littorales et les dépressions continentales salées.

Physionomie : Le plus souvent, la formation se présente sous forme de faciès monospécifique en pelouse continue et dense ou encore sous forme des buttes arrondies séparées par des espaces vides ou occupés par des espèces halophytes.


Sporobolus spicatus se développe sur des sols salés indifféremment à leurs textures. L'espèce est très résistante à la sécheresse supporte également les inondations temporaires des eaux salées ou non. Elle présente un intérêt pastoral non négligeable dû à sa résistance à la salinité, à la sécheresse et à l'inondation notamment à son assimilabilité.

6.2.3 TYPHAIE A Thypha sp. aff. Typha latifolia
Localisation : Cette unité très peu répandue dans le pays et occupe environ 10 ha. Elle se développement sur des sols salés ou non, limono-argileux à la nappe phréatique est très proche de la surface. On la trouve le plus souvent dans les zones marécageuses des prairies à Cyperus laevigatus.

Physionomie : Les typhaies miniatures sont monospécifiques. L’agressivité de l'espèce et sa puissance végétative ne tolère aucune autre espèce.



L'espèce présente peu d'intérêt pastoral. Cependant les Typhaies sont des refuges préférés des sangliers et d'autres bêtes sauvages.

6.2.4 JONCHAIE A Scirpus litoralis

Cette unité monospécifique localisée fût observée une seule fois dans la plaine de Galafi dans des conditions écologiques similaires à celles de la typhaie.

            L'espèce n'est pas appetée par les animaux et ne présente d'intérêt que sur le plan de la diversité floristique.

VII. FORMATION LIGNEUSE INONDABLE A Acacia nilotica
            Cette unité étant considérée par nous comme une formation forestière et fût traitée en tant que telle dans le chapitre correspondant.

VIII. PALMERAIE A Hyphaene thebaica
Localisation : Cette unité souvent très dégradée constitue par excellence la formation des milieux confinés et occupe des surfaces importantes dans les grandes dépressions continentales salées (Allol, Gaggadé,  Kori, Galafi, Hanlé).


On la retrouve aussi sous forme de reliques dans les plaines côtières (Djibouti, Sagallou, Obock).


En outre, on retrouve le palmier doum un peu partout dans le pays, particulièrement dans son écotype naturel des plaines plantés (dans les zones de développement agricoles) pour son effet de brise vent ou pour ses noix très appréciés dans les milieux urbains et sources de revenus non négligeables aux apiculteurs-éléveurs.

Physionomie : Cette formation se présente sous forme des fourrés denses, d'une contiguïté variable et/ou des stipes bien différenciés émergent lorsqu'ils n'ont pas fait l'objet des tailles pour extraction de vin "Le Doma".


Dans certains cas l'espace entre les fourrés sont occupés par Suaeda fructicosa qui a tendance à se raréfier ou encore par des touffes de Sporobolus robustus dans le cas d'Agna.


Hyphaene thebaica est un palmier, connu dans toute l'Afrique soudano-sahélienne sous le nom de "Doum". Le genre Hyphaene est considéré comme un des genres botaniques les plus vieux . Il existe sous forme endémique sur la côte Est de Madagascar.


L'espèce est résistant à la salinité et présente des intérêts utilitaires pastorales et économiques, constitue le type même de l'espèce à usage multiples qui mérite d'être préservée.

IX. FORMATION LIGNEUSE DES OUEDS A Tamarix nilotica
Localisation : Cette unité est localisée soit sur les terrasses des oueds à Tamarix (Gobaad, Cheikaito, Dourré, Alaili Dadda) soit en formation continue dans les dépressions (Allol, Hagandé).

Physionomie : Principalement deux espèces des Tamarix dont la taille dépasse rarement 5 m et/ou  l'espèce Tamarix nilotica domine Tamarix Aphylla (syn. Tamarix orientalis FORSK) se développe dans son écotype mentionné.  La formation de Tamarix se mélange avec d'autres formations ligneux telle Cadaba rotundifolia ou les formations à Hyphaene Thebaica et/ou la strate herbacée est souvent absente.  Les espèces de Tamarix ne sont pas appetées par les animaux, présentent cependant des intérêts  non négligeables sur le plan utilitaire et environnemental que sur le plan de diversité floristique.

X. Steppe succulente à Suaeda fruticosa
Localisation: Cette steppe couvre des surfaces relativement importante, elle est localisée dans les dépressions salée entre les palmeraies à Hypheane thebaica et les zones argileuses stériles, principalement à Hanlé, à Gaggadé est en aval de la plaine de Gobaad, de Hagandé. Dans les plaines côtières, elle se trouve dans les zones d'épandage des oueds sous forme relique.

Physionomie :La formation se présente toujours en touffes buissonnantes de 2-3 m avec couverture de 20 - 40% atteignant dans certains cas 80 %. L'espèce dominante Suaeda fruticosa est une halophyte cosmopolite toujours verte dans les conditions les plus difficiles, supporte bien l'inondation temporaire sous submersion. Il semblerait que l'espèce soit attaquée par une maladie cryptogame non déterminée.


La composition floristique de cette formation se présente comme suit :


-Suaeda fruticosa

-Cressa cretica


-Trianthema crystallina


-Corchouis depressus

Au stade de  connaissance actuelle, il est difficile de prédire les chances de survie de cette steppe parasitée dont l'exploitation irrationnelle se poursuit.

XI. Steppes buissonnantes litTorales à Limonium spp :

Localisation: Deux stations importantes sont localisées l'une entre Obock et Tadjourah et la seconde dans les environs de Moulhoulé.

Physionomie : Ce sont des formations buissonnantes assez dense ne dépassant pas sur de haut.


La composition floristique de ces steppes se présente comme suit :


-Acacia tortilis



-Limonium cylindrifolium



-Panicum turgidum


-Limonium ascillare


-Cleome hachycarpa


-Aleuropus lagopoides


-Zygophyllum simplex


-Crotolaira persica




-Cyperus conglomeratus



XII. AUTRES  VEGETATIONS
12.1. La végétation des sites particuliers :

12.1.1 La végétation des sources et rochers

La végétation des sources chaudes est  traitée dans les chapitres correspondant. Le présent chapitre concerne la végétation des  sources des régions montagneuses des Goda et Mabla.


Bien que la composition floristique est relativement modeste, la végétation les espèces rencontrées sont spécifiques à ces milieux. Cette végétation se présente comme suit :


-Livistona carinenses


-Phoenix reclinata


-Ficus salicifolia


-Woodfordia uniflora


-Adianthum capillus-veneris

-Eleocharis geniculata


-Phyla nodiflora


-Veronica anagallis-aquatica


-Blumea bovei



-Pteris  vittota

 
-Cyperus involucratus


-Typha domingensis

12.1.2 La végétation des rochers et des lithosols

Il s'agit de végétation des sites inaccessibles aux animaux et qui constituent par conséquent des sites refuges et/ou on rencontre aussi bien des graminées disparues ailleurs que des espèces saxicoles vraies et des saxicoles occasionnelles.

La composition floristique des saxicoles vraies :

-Xerophyta acuminata



-Urginea altissima

-Saponaria montana subsp


-Somalensis var. diffusa

-Ochradenus baccatus



-Capparis cartilaginea

-Pavetta gardeniifolia



-Steganotaenia araliacea

-Mathiola erlangeriana



-Lindenbergia sinaica

-Otostegia fruticosa



-Moringa peregrina

-Trichodesma trichodesmoides


-Ecbolium violaceum

-Ecbolium viride



-Ecbolium gymnostachyum

La composition floristique des saxicoles occasionnelles

-Crossandra spinosa



-Diceratella elliptica

-Pavonia Hildebrandtii 


-Lycium shawii

-Trimufetta flavescens 



-Pavonia procumbens

-Barleria lanceolata 



-Barleria heldebrandtii

La composition floristique graminéenne

-Qennisetum setaceum



 -Danthoniopis barbata

-Sehima nervosum



 -Hyparrhenia hirta

-Dichanthium annulatum

12.2 La végétation parasite

Dans les massifs montagneuses et des hautes plateaux où des nuages opaques sous forme des brouillards se mobilisent en saison fraîche. On rencontre des nombreux mousse, champignons et lichens aussi bien sur les rochers que sur les ligneux particulièrement sur Jenuperus procera de Day. C'est aussi dans la forêt de Day que l'on rencontre une orobanche non identifiée et une cuscute, Cuscuta chinensis. Il s'agit des plantes sans chlorophylle liées par leurs racines ou par leurs crampons à d'autres végétations.


Des nombreuses plantes parasites s'installent sur les branches de l'arbre hôte et enfoncent leurs suçoirs dans les vaisseaux libero-ligneux de l'arbre. Une des ces plantes parasites serait décrite sur Acacia etbaica ssp. etbaica connue sous le nom de guide d'Afrique, Tapinanthus globiferus.


On ignore si Acacia asak, Acacia tortilis et autres ligneux sont parasités par la même parasite ou par des parasites différentes. Des études ultérieures plus pointues permettraient d'identifier toutes les plantes parasites et leurs hôtes dans l'ensemble du Territoire National.

12.3 La végétation adventice des terres cultivées :


En République de Djibouti, la pratique de l'agriculture  en tant que système de production par la mise en valeur des terres à potentialités agricoles est une activité relativement récente.


Ainsi, des nombreuses plantes considérées comme adventices dans les jardins sont en réalité les restes de la végétation naturelle qui disparaissent avec le temps.


Cependant, sur les terres cultivées du pays, on rencontre des vraies adventices dont la composition floristique se présente de manière suivante :


- Les espèces sub-cosmopolites à cosmopolites, thermophiles ou circuméditerranéennes :


-Chenopodium murale, Chenopodium album, Amaranthus graacizans (Afro-Asiatique), Amaranthus sparganiocephalus (circuméditerranéenne), Amaranthus viridis qui serait cultivée dans les lointains passés, Physalis angulata, Solanum nigrum (la morelle noire), Solanum luterum (une espèce voisine de la précédente), Aristolochia bracteolata (circumediterranéenne), Portulaca oleracea, Portulaca quadrifolia et Sonchus oleraceus (d'origine eurasiatique, devenue subcosmopolite).


Le point commun des toutes ces espèces à large répartition climatique serait leurs affinités nitrophiles.


Dans les exploitations très anciennes à sols lessivés ou sur sols sableux on rencontre des adventices graminéennes communes à caractère psammophiles telle que: Eragrostis cilienensis, Eragrostis tenella, Tragus berteronianus, Dactyloctenium scindicum et Aristida adcensionis.


On y rencontre très souvent une Euphorbiacea, Euphorbia granulata.


On y rencontre également des adventices thermophiles comme : Puppalia lappacea, Glinus lotoides, Triantherma portulacastium, Resseda amblycarpa, Digera muricata, Boerhavia repens.


En République de Djibouti, il semble bien que, malgré une ancienneté culturale des terres relative qui implique une certaine maîtrise des pratiques culturales, malgré des sarclages répétés, deux adventices constituent des véritables pestes végétales qui anéantissent tout espoir de production.


Ces adventices sont : Echinochloa colona en cultures modernes irriguées et Cyperus rotundus dans les jardins traditionnels. La première  est une espèce thermocosmopolite et la seconde est une espèce subtropicale.


A ces deux espèces des adventices fléaux des agricultures s'ajoute le Cynodon dactylon qui envahit les périmètres agricoles dans certaines zones, particulièrement lorsqu'il s'agit des cultures pérennes.


Les points communs de ces trois adventices particulières sont principalement :


-Leurs capacités de régénération spectaculaires doublées de leurs concurrences inégalables aux espèces cultivées.


-Les difficultés de leurs destructions dans les milieux où elles se sont installées. Une rotation appropriée reste pour le moment le seul moyen technique de lutte contre ces adventices.

12.4 La végétation Rudérale, les subspontanées, les plantes protégées et la végétation des jardins et des parcs :


En outre, on distingue dans  le pays, la végétation dite rudérale, les subspontanées les plantes protégées et la végétation des jardins et des parcs.


C'est le cortège floristique des plantes endémiques ou introduites, cultivées ou non, ornementales, médicinales, toxiques, aromatiques etc.,... que l'on rencontre habituellement aux environs des lieux habités.


Les espèces les plus fréquentes sont des plantes à larges répartition, paléo ou néotropicales, circuméditarranéennes ou cosmopolites. Elles sont toutes nitrophytes à des degrés variables, assez souvent d'un quelconque intérêt pour l'homme.


En l'absence totale des moyens de contrôler l'introduction des matériels végétales et encore moins leurs origines, il s'avère donc difficile d'identifier la totalité de la diversité floristique qui compose ces végétations. Par conséquent, leurs compositions floristiques ne peuvent être considérées exhaustives.


Néanmoins, celles connues jusqu'à ce jour se présente comme suit :

Composition floristique de la végétation rudérale et les subspontanées :

-Argemone mexicana



 -Datura innoxia

-Chrozophora oblongifolia 


 -Chrozophora tinctoria L.

-Nicandra physaledes 



 -Hibiscus vitifolia

-Solanum nigrum  



-Solanum incanum

-Polycarpon tetraphyllum  


-Sisymbrium erysimoides

-Gomphocarpus frutreosus 


 -Malva parviflora

-Chenopodium murale  



-Withania somnifera

-Echinochlora colona 



 -Heliotropium ssp

La composition floristique des plantes protégées (aromatiques et médicinales)


-Foeniculum vulgare,



- Aneth, faux-anis, fenouil


-Anethum graveolens



 - le fenouil batard


-Ocium gratissimum


-Ocium basilicum



 - basilic des indes ou basilic royal


-Ruta chalepensis 



- rue d'Alep


-Nepeta azurea 




- Herbe aux chats


Anethum foeniculum 


-Abutilon hirtum


-Abutilon fruticosum


-Abutilon pannosum


-Cassia italica


-Cassia occidentalis


-Cassia senna




-sénée


-Tephrosia purpurea


-Crotalaria soltiana


-Heliotropium ssp.


-Euphorbia hirta


-Oxalis ssp


-Aristolochia bracteolata

La composition floristique de la végétation des jardins et des parcs :


-Conocarpus lancifolius

- laurier du Yémen


-Hyphaene thebaica


- Palmier doum


-Azadiracta indica


- Nîme


-Melia azedarach


- Lilas de perse


-Atbizia lebbech


- Poivrier d'Amérique


-Ipomea  eistrilosa


-Sesbania grandiflora


-Leucaena leucophola


- Leucena


-Tecoma stans


-Thespesia palpunea


-Nerium oleander


- Laurier rose


-Ipomea pes-caprae


-Clerodendrum sp


-Rabebua rosea


-Pithecellabium sulce


-Prosopis chilensis


-Parmentiera alata


-Cassia siamea


-Tecomella undulata


-Acacia salicina


-Acacia saligna


-Parkinsonia sp


-Pseuderanthemum sp.


-Codiaeum variegatum


-Bouganvillea spectabilis

- Bouganvillier


-Lantana camara


-Lawsonia inermis


-Casearina equisetfolia


-Erythrina cariegata


-Terminalia argina


-Pongomia pinnatra


-Colonix regia


-Hibiscus rosa-sinensis


- Rose de chine


-Pinica granatum


-Psydium guajava


- Gogovier


-Cordia sinensis


-Tamarandus indica


- Tamarinier d'Inde


-Carica papaya



- Papayer


-Manguifera indica


- Manguier


-Annona scuamosa


-Prunus persica



- Pêcher


-Phoenix dactylifera


- Palmier dattier


-Gossypium hirsutum


- Cotonier


-Gossypium arboreum


- Cotonier


-Jatropha curcas


-Simmondsia chilensis


-Jojoba


-Mringa oléifera


-Boswellia sacra


- Le veritable ancens


-Catha edulis



- Khat


-Cocos murifera


- Cocotier


-Caffea arabica



-Caferier


-Citrus sinensis



-Oranger doux


-Citrus auranthus


-Bigradier


-Citrus grandis



-Pamplemoussier


-Citrus paradisi


-Pomelo


-Citrus niticula



-Mandarinier


-Citrus lémon



-Citronier


-Musa sp



-Bananier


-Glycine max



-Soja


-Lycopersicum esculentum

-Tomate


-Capsicum frutescens


-Piment


-Solanum melongena


-Aubergine


-Hibiscus esculentus


-Gombo


-Allium porrum



-Poireau


-Capsicum annuum 


-Poivron


-Allium cepa



-Oignon


-Ipomea batatas


-Patate douce


-Solanum tuberosum


-Pomme de terre


-Saccharum sp



-Canne à sucre


-Betta vulgaris



-Betterave 


-Ricinus communis


-Ricin


-Corcherus oliterius


-


-Sesamum indicum


-Sesame


-Helianthus annuus


-Tournesol


-Vigna unguiculata


-Haricot


-Zea mais



-Mais


-Manichot utilissima


-Manioc


-Sorghum dourum


-Sorgha-doura


-Sorghum sudanensis


-Sorgho soudanais


-Nicotiana sp



-Tabac


-Sinnamorum sp


-Cannelier


-Eucolyptus 



-Ecualyptus


-Catharanthus roseus


-Pervenche de Madagascar


-Tagetes patula



-Oeillet d'Inde


-Zinnia elegans



-Zennia


-Gaillardia pulchella


-


-Amaranthus candatus


-La queue de renard


-Euphorbia reterophylla

-


-Medicogo sativa


-Luzerne


-Aloe sp



-


-Euryops arabicus


-


-Chloris barbata


-


-Chloris gayana



-


-Cenchrus ciliaris


-


-Sorghum bicolor


-Sorgho fourrager


-Panicum maximum americanum
-


-Panicum maximum trichoglume
-


-Panicum maximum riversdale

-


-Clitoria ternatea


-


-Macroptilium athopurpereum

-


-Macroptilium logopoides

-


-Pandanus odoratissiums

-


-Jasminum sambac


-Jasinin


-Pulicaria odora


-
XIII. ASPECTS INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE EN RAPPORT AVEC LA DIVERSITE FLORISTIQUE

Dans le domaine de la protection et la conservation de la diversité biologique en général, notamment la diversité floristique, plusieurs institutions administratives, juridiques et coutumières interviennent.

A ce jour, on dispose des  textes juridiques qui selon nous ne trouvons pas application suffisante pour assurer la protection et la conservation souhaitées, principalement faute des moyens adéquats et dans certains cas à cause de l'inadaptation des institutions et les textes juridiques aux conditions naturelles, socio-économiques et culturelles locales. En outre, l'absence totale des moyens indispensables permettant de contrôler vigoureusement les introductions des matériels végétales tant sur le plan qualitatif que quantitatif actuellement anarchiques, milite plutôt en défaveur du principe fondamental de la protection et conservation du patrimoine floristique.

Cette situation favorise l'introduction des maladies inconnues particulièrement dans les milieux agricoles, pose des difficultés énormes pour tenir à jour la liste de la composition de la flore introduite. Il est donc urgent de prendre les mesures appropriés visant à combler les lacunes institutionnelles et juridiques existant dans le domaine.

13.1 Aspect Institutionnel
Les principaux institutions agissant en matière de la diversité floristique sont :

13.1.1 Le Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage et des Pêches chargé des Ressources Hydrauliques, qui avec ses départements pluridisciplinaires a un rôle essentiel à jouer dans la préservation de la diversité floristique.

13.1.2 Le Ministère de l'Environnement, du Tourisme et de l'Artisanat, 

De création récente qui a particulièrement la charge de la préparation et l'exécution du Plan d'Action National pour l'Environnement ainsi que celui de Stratégie Nationale et Plan d'Action pour la Diversité Biologique, résultants des conventions des Nations Unis dans ces domaines.

13.1.3  Institut Supérieur d'études et de Recherches Scientifiques et Techniques (I.S.E.R.S.T).

Cette institution a pour mission  de promouvoir, d'orienter et de coordonner les recherches, études et travaux scientifiques et techniques, théoriques et pratiques en vue notamment de leur application au développement économique et social.

Les résultats des recherches menées au sein de cette institution peuvent contribuer à la préservation de la diversité floristique.

13.1.4  Le Ministère de l'Intérieur et de la Décentralisation

Ce Ministère, présent sur l'ensemble du Territoire par le biais des commissaires de la République chefs des districts, chefs des arrondissements, chefs des postes administratifs, centralise tous les prérogatifs des institutions. Le rôle de cette institution dans la préservation de la diversité de la flore nationale est prépondérant.

13.1.5  Le Ministère de la Justice, chargé de charria

Ce Ministère peut jouer un rôle important dans la préservation de la diversité floristique en condamnant ceux qui enfreignent aux lois juridiques en vigueur en matière de la protection et la conservation de la diversité floristique. Cependant, à l'Etat actuel son rôle est cadre. Pour qu'il puisse jouer le rôle qui lui attribue, il doit être saisi par les autres institutions chargées de contrôler les infractions.

13.1.6  Les pouvoirs coutumiers, les O.N.G, les organisations de développement socioprofessionnelles.

Ces institutions socio-économiques s'impliquent de plus en plus dans le domaine de la gestion et exploitation rationnelles des ressources naturelles. A notre avis, peuvent et doivent jouer un rôle prépondérant dans la préservation de la diversité floristique.

13.2 Aspect législatif
Les textes de loi directement liés à la protection et la conservation de la flore Djiboutienne sont résumés comme suit : (sauf erreur ou omission involontaire)

3/1/1919   - Décret portant interdiction de la coupe de bois vert sans autorisation préalable.

13/1/1938 - Décret sur le régime forestier en C.F.S interdisant l'abattage des arbres.

18/6/1945 - Décret sur la chasse et la protection de la nature outre-mer

20/9/1972 - Arrêté portant création du Parc Territorial de Musha.

30/4/1985 - Loi réglementant la coupe de bois.

20/4/1982  - Loi N°243/an/82 réglementant la coupe de bois en République de Djibouti.
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149. KLEIN ex WILLD 1805

150. WEIBSTER 1955


	151. ( ROXB ex WILLD) VOIGT 1845

152. SPRENG 1826

153. VATKE ET PAX 1893

154. JAUB et SPACH 1852 1855 1856

155. VAHL 1806, 1790, 1791, 1805

156. (VAHL) A. JUSS ex SPRENG 1826

157. (DEL) JUSS ex SPRENG 1826

158. RADC-SMITH 1983

159 (FORSK) MILL ARG. 1866

160. CRANTZ 1766

161. SOND 1850

162. N. E. BR 1911, 1913

163. SCHEELE 1843

164. STEUD et HOCHST ex BOISS 1862

165. GMELIN 1791

166. MILLER 1768

167. (MILL) F. W. ANDR 1952

168. (L) SW. 1791

169. (L) GAMBLE 1919

170. (BOJ ex HOOK) RFM 1836

171. (CHIOV ex BAK) BRENAN 1963

172. (MOLINA) STUNTZ 1976

173. (LAM) DE WIT 1961

174. (ROXB) BENTH 1844

175. HAYNE 1827 

176. (L) WILLD ex DEL 1813

177. SCHWEINF 1867, 1868, 1890

178. (FORSK) HAYNE

179. (L) WILLD 1806

180. (FORSK) WILLD 1806

181. (VAHL) BENTH 1842

182. VATKE 1878, 1880, 1875

183. (L) BENTH 1844

184. PIERRE 1899

185. (L) PERS 1805 1807

186. PERS 1807

187. (OLIV) HARME 1915

188. (L) POIR 1806

189. (BURM F.) MERILL 1921

190. GOUAN 1773

191. ROXB 1814, 1796

192. HOCHST ex BLATTER 1921

193. (FRANCH) THULIN 1985

194. (VIV) PICHI-SERM 1950

195. NEES ex WALP 1842

196. ANDR 1812

197. VOLKENS et SCHWEINF 1897

198. BENTH 1848, 1843, 1879

199. SCHREB 1804

200. (L) MILL 1768




	201. (L) BART 1776

202 (L) ALL 1785

203. SULZM 1825

204. (SPRENG) BOJ 1837

205. (L) MILLSP 1900

206. (DC) URP 1928

207. (L) URB 1928

208. (L) WALP 1842

209. (VAHL) DC 1825

210. (L) BLUM  1852

211. EHRENB ex WEBB 1849

212. G. FORST 1786

213. (FORSK) SCHWEINF et ENGL ex SCHWEINF 1896

214. BLUME 1836

215. THUMB 1786

216. (MIQ) MIQ 1867

217. (HOCHST ex A. RICH) WILCZIEK 1960

218. (LAM) EXCEL 1952

219. (THUNB) BLAKEL 1956

220. (FORSK) JUSS ex POIRET 1812

221. (FRANCH) WIENS et PLHILL

222. (BENTH ex OLIVE)  VAN TIEGH 1814

223. (A. RICH) VAN TIEGH 1895

224. (HOCHST ex A. RICH) GILBERT 1985 

225. (L) DESF 1798

226. (FORSK) DESCOINGS 1960

227. (FRESEN) DESCOINGS 1960

228. PLANCH 1887

229. (F. HOFFM) ENGL 1896

230. (FORSK) ENGL 1883

230. (L) KOKWARO 1982

231. (L) OBS 1982

231. A. JUSS 1830 (changer)

232. BLANCO 1982

232. ECKL et ZEYH 1834 1835

233. BERNH ex KRAUSS 1844

233. FLUCKIGER 1867

234. (R. BR ex ROYLE) VOLLESEN 1984

234. OLIV 1847, 1875

235. (O. BERG) ENGL 1883

235. BECC ex MART 1886

236. (HOCHST ex A. RICH) ENGL 1897

236. (L) C. CHRISTENS 1922

237 MILL 1768

237. (NEES) ENGL 1883

238. (A. RICH) ENG 1883

238. (HUDSON) LINK 1821

239. MARR 1774

239. SPRAGUE 1927

240. HIERN 1873

241. (FORSK) FRIIS 1981

242. (A. DC) SCHWEINF 1891

243. (L) G. DON 1837

243. (PERS) K. SCHUM 1895

244. (AIT) AIT F. 1811

245. (DECNE) FIELD 1983

246. (FORSK) FIELD et WOOD 1983
	247. (J. F GMEL) FIEL ex WOOD 1983

248. (FORSK) CHIOV 1775 1916 1919 

248. (L) AIT F. 1811

249. (DECNE) DECNE 1838

250. FENZL 1839

251. PLOWES 1993

252. (DELF) N. E. BR 1892

253. (DELF) BERGER 1910

253. LAVR 1977

254. K. SCHUM 1905

255. (CHIOV) CHIOV 1929

256. LAVRANOS 1969

257. (LAVRANOS) GILBERT 1990

258. (N. E. BR) GILBERT 1989

259. (S. MOORE) BREMEKAMP 1934 

260. (FRANCH) OLIVER 1888

261. SCHNIZL 1842

262. (HEYNE ex  ROTH) BREMEKAN 1952

263. (L) ROXB 1889

264. (FORSK) DELF 1889

265. (SPRENG) MOHR 1901

266. CAVAN 1794

267. (SCH. BIP) SHERFF 1930

268. SCH. BIP 1846, 1867, 1839

269. (LOUR) MERR et SHERFF 1929

270. JACQ 1797 1760 1801 1781 

271. CASS 1827

272. (SCH. BIP ex A. RICH) BENTH et HOOK F. 1873

273. (L) L. 1771 

274. FOUG 1788 

275. STEUD ex JAUB et SPACH 1852

276. (DECNE) NORLINDH 1943

277. (FORSSK) DC 1838

278. (L) DC ex WIGHT 1834

279. (DC) VATKE 1877, 1875

280. (FORSK) BURTT et GRAN 1972

281. SCH. BIP ex A. RICH 1847

282. (SCH. BIP ex A. RICH) WILD 1969 

283. (DC) OLIV et HIERN 1877

284. (BLUME) DC 1833

285. (L) LACK 1980

286. O. HOFFM 1906

287. (BOISS) JAUB et SPACH 1852

288. (OLIV et HIERN) ANDERB 1985

289. (L) DC 1836

290. (L) LESS 1831

291. (BURM. F) DC 1834

292. QAISER et LACK 1986

293. S. MOORE 1900, 1877

294. (L) CASS ex MAIRE 1934

295. (OLIV et HIERN) JEFFREY ex CUF 1967

296. (SCH.BIP ex A. RICH) JEFFREY ex CUF 1967

297. (JACQ) BEAUVERD 1910

298. (FRESEN) SCH. BIP. ex KUNTZE 1891

299. (HOCHSTex OLIV et HIERN) JEFFREY 1966

300. (L) HILL 1769




	301. ROTH 1787

302. (SW) DRUCE 1897

303. (FORSK) O. KUNTZE 1891

304. (FORSK) VERD ex CUF

305. (L.F) A. DC 1830

306. KLOTZSCH 1891

307. . (BURM. F) LAM. 1789

308. (A.DC) HOCHST et STEUD ex DC 1845

309 LEHM 1824

310. STOCKS 1852

311. (DC et A. DC) HOCHST et STEUD ex BUNGE 1869

312. (LEHM) DC 1845 1846

313. (FRANCHET) JOHNST 1957

314. (BUNGE) GUERKE 1893

315. (HOCHST ex A. RICH) brand 1921

316. (BAK et WRIGHT) MILL 1982

317. WEIM 1940

318 RIEDL 1981

318. (L) GAERTEN 1791

319. (L) DUNAL 1852

320. DUNAL 1852

321. DUN 1813

322. (CHIOV) PICHI-SERM 1951

323. HEYNE ex ROTH 1821

323. HOCHST ex A. BR 1849

324. TENORE 1824, 1829

325. PETER 1891, 1928

326. RADLK 1883

327. (FORSK) CHOISY 1845

328. RENDLE 1908

329. HOCHST et STEUD 1844

330. (A. RICH) BHANDARI 1964

331. CHOISY 1845

332. (L) R. BR 1810 1818

333. (DERS) CHOISY 1834

334. (SCHWEINF) CUF

335. (R. BR ex BENTH) DANDY 1956

336. (SCHOUSB) DANDY 1956

337. (L) RAFIN 1840

338. (A. RICH) A. BR 1867

339. ENDL 1839

340. SOLANDER 1789

341. (DECNE) BENTH 1835, 1836

342. EDGEW 1847

344. (L) COUTINHO 1913

345. HALL. F. 1902

346. CHAM 1832

347. (L) H.B. et K 1789

348. (BERTOL) DC 1845

349. (H. B. ex K) MIERS 1868

350. (ROXB) SEEM 1862


	351. JACQUIN 1781

352. GHAFOR et HEINE 1986

353. BOJ ex SIMS 1825

354. NEES 1847

355. (LINDAU) C. B. CL 1899

356. HOCHST ex NEES 1847

357. BECK V. MANN 1888

358. (L) B. L. BURTT 1956

359. (L) HEYNE ex ROTH 1821

360. (NEES) MILNE-RIDH 1941

361. (FORSK) ALSTON

362. (VAHL) VOLLEN 1989

363. LINDAU 1896 1894

364. (FORSK) C. CHR. 1922

365. R. BR ex T. ANDERS 1864

366. (FORSK) BRUMMIT 1983

367. (VAHL) VAHL 1791

368. (FORSK) LAM. 1795 1785

369. T. ANDERS 1863

370. (FORSK) NEES 1847

371. (VAHL) SOLANDER ex ROEM et SCHULT 1817

372. (SEEM) GUILL 1948

373. VERDC 1988

374. (L) GREENE 1899

375. FENZL ex WALP 1845

376. SCHAUER 1847

378. (FORSK) VIERH 1907

379. ROYH ex BENTH 1833

380. (BENTH) ASHBY 1936

381. (FORSK) SCHWEINF ex SPRENG 1894

382. (SCHWEINF) AGNEW 1974

383. VATKE ex BAK 1900

384. HOCHST ex BENTH 1848

385. (VATKE) AGNEW 1983

388. (BENTH) BRIQ 1894 1896

389. POIR 1813

390. R. BR ex BENTH 1834

391. (FORSK) SCHWEINF ex PENZIG 1893

392. SCHWEINF ex GURKE 1895

393. HASSK 1867

394. BERGER 1905

395. CHRISTIAN 1951

396. (L.F) KER GAWLER 1808

397. (L) MOENCH 1802 1794

398. C. B. CL 1895

399. SCHWEINF ex BAK 1875

400. HEINGLIN ex KOTSCHY et PEYRITSCH 1867




	401. (MARTYN) RAF 1838

402. HERB 1840

403. (BAK) MARAIS 1973

404. BECC 1906

405. (CHIOV) DRAUSF et UHL 1983

406 L.F. 1781

407. (BAK) MENEZES 1791

408. (A. RICH) RCHB. F 1881

410. ROTTB 1772

411. RETZ 1791

413. (SCHRAD) PALLA 1888

414. (L) ROEM et SCHULT 1817

415. KUNTH 1837 1830

416. (L) S. F. GRAY 1821

417. (L) LINK 1827 1833

418. (L) C. E. HUBB 1953

419. (MORIS) BOR 1948

420. (NEES et MEYEN) C.E. HUBB 1954

421. (TRIN et RUPR) de WINTER 1963

422. (EDGEW) DE WINTER 1963

423. TRIN et RUPR 1842

424. CHIOV ex SCHOLZ et KONIG 1983

425. (HOCHST ex A. RICH) RENVOIZE 1968

426. P. BEAUV 1812

427. (L) TRIN ex THW 1864

428. (L) P. BEAUV ex ROEM et SCHULT 1817

429. (JACQ) NEES 1841

430. (ROEM et SCHULT) STEUD 1840

431. (ZUCC) TROTTER 1918

432. (ALL) F. T HUBB 1913

433. HOST 1809

434. (A. RICH) STEUD 1854

435. (A. BR) STEUD 1854

436. (A. RICH) HOCHST ex STEUD 1854

437. (L) STAPF 1896 1919 

438. (HACK) STAPF 1912 1919

439. (L) VELDK 1971 

440. (SCHWEINF) PHILIPPS 1982

441. (L) P. BEAUV 1812

442. (FORSSK) HILU 1981

443. (COSS et DUR) SCHOLZ ET KONIG 1984

444. (VAHL) PANZER 1814

445. (ROXB) CHIOV 1908

446. (A. RICH) CLAYTON 1962

447. TRIN 1824

448. SW 1797, 1788

449. (A. RICH) BENTH 1881

450. (TRIN) C.E HUBB 1947


	451. (VAHL) KUNTH 1829

452. (TRIN) TH. DUR et SCHINZ 1895

453. FRESEN 1837

454. STAPF 1907, 1919

455. (TRIN) NEES 1851

456. (RETZ) KUNTH 1829

457. SCHULT 1824

458. (KUNTH) W. D. CLAYTON 1972

459. (NEES) C.E. HUBB 1934

460. (POIR) ROEM et SCHULT 1817

461. (HOCHST) TH-OUR et SCHINZ 1894

462. (HOCHST) HACK 1891

463. (LAM) KUNTH 1829

464. (HOCHST ex STEUD) W. D. CLAYTON 1975

465. (FORSK) STAPF 1920 1917

466. (A. RICH) STAPF 1920

467. (J. E. SMITER) GRISEB 1853

468. (LAM) A. CAMUS 1922

469. (HACH ex SCHINZ) STAPF 1919

470. (SCHUMACH) ROBYNS 1932

471. (HOCHST) T. COOKE 1908

472. (RETZ) KOEL 1802

473. (FORSK) P. BEAUV 1812

474. PARL 1842

475. (CHIOV) STAPF 1907

476. (HOCHST ex A. RICH) STAPF 1907

477. (WILLD) CE HUBB 1934

478. (L.F) LINK 1829

479. (STEUD) DANDY 1956

480. (LEHM) A. CAMUS 1931

481. (DEL) ROBERTY 1960

482. (J. E. GMEL) DANDY 1956

483. (ROTTLER) STGOF 1917

484. (L) SPRENG 1815

485. (STEUD) STAPF 1919, 1907

486. HENRARD 1941

491. (L) KUNTZE 1891
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